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L'Europe donne en ce moment un
singulier spectacle, et bien fait pour
impressionner le philosophe. C'est
une nation vaincue, la France, qui
sert d'objectif et de point de mire à
tontes les autres. C'est un peuple ac-
cablé par des désastres, le peuple
français, qui est jalousé par les peu-
ples environnants. C'est une force
militaire, ayant subi les plus rudes
épreuves et s'en étant péniblement
et lentement relevée, qui inspire la
crainte aux puissances constituées'
au prix de sa grandeur passée.

Toute la politique européenne — à
une exception près, que l'on connaît

,— est dirigée contre la France. Les
alliances qui se négocient sont faites
contre elle. Les ententes qui s'éta-
blissent sont nouées dans le .but de
l'isoler. "Les combinaisons qui s'écha-
faudent sont dictées par le parti pris !
•de la réduire.

Elle occupe toute la diplomatie,
tient en haleine tous les gouverne- ;
inents, absorbe la pensée des rois et '
des empereurs comme de leurs am- ,
bassadeurs et de leurs ministres.
Elle fait voyager les souverains J

"icommede simples sujets dominés par !
la suggestion hypnotique.

Mettez-là dans la balance avec tous
les autres pays de l'Europe — toa- j
jours sauf un — pour lui faire contre-
poids. Le plateau tombera de son
côté. Vaincue, amoindrie, pliée. sous
le fardeau des dettes de guerre, obli- (

.gée de tout sacrifier à l'idée de sa

.réorganisation et de son relèvement, (

telle reste encore la plus forte. Elle a }
tous les honneurs et toutes les gloi-
res, puisqu'on l'envie et qu'on la ,
craint. ]

Son ennemi le plus acharné et le
plus heureux, aujourd'hui condamné (

à dévorer dans la solitude de l'im-
puissance ses humiliations et ses co-
lères, avait tissé tout autour d'elle ,
une toile savante dans laquelle il
comptait bien la faire tomber à
l'heure propice. Un jour, la toile i
s'est rompue : il l'a refaite. A' la place
de l'élément disparu, il en a mis un
autre, emprunté à ceux qui parais- 1
saient le moins destinés à remplir j
pareil office.

Cela ne suffisait pas. Le tissu
n'était pas assez solide. On l'a ren-
forcé. On n'était que trois, on s'y est
mis à quatre. On trouve que ce n'est n
pas assez ; on voudrait être cinq, six, t:
que sais-je? et où la proportion s'ar- |
ïêtera-t-eîle ? £

Un instant, on eut, parmi nous,
l'espoir que l'œuvre machiavélique q
allait avorter pour tout de bon. Sur a
les trois principaux compères, on en
apercevait un qui, croyait-on, en avait
assez. Il y avait beaucoup de raisons
pour cela, dont la première est qu'à c<
s'associer aux ennemis de la France, d
/il gagne de se précipiter à la banque- A
'route, la hideuse banqueroute, comme
.disait Mirabeau, avec une rapidité
effrayante.

C'est précisément celui-là qui vient k
d'annoncer au monde, au milieu des Q
cris et des huées de ses propres com- d

patriotes — des meilleurs, des plus G
illustres — qu'il reste encanaillé d
plus que jamais dans le contrat qui q
le tient à la gorge et lui fait suer le él
plus clair de sa fortune. %

C'est celui-là qui vient de pro-

clamer que l'agglomération de toutes i
les monarchies contre la République »
française, la Sainte-Alliance de tous
les rois contre le pays de la Révolu
tion, est une nécessité supérieure, un

un principe d'ordre social, une garantie t
?m, de la paix et de la tranquillité de ]
es . l'Europe.
f1} Nous sommes fixés. De quelque
3 a côté que nous portions les regards,
a

1
c" à part un point du continent qui, à 1

P e vrai dire, par sa grosseur écrase les jj
3U~ autres, nous ne voyons que gouver- t
\ cl nements ennemis. Nous avons des 1
j 1 sympathies, des amitiés, des cordia-

1 lïtés fraternelles dans le cœur et dans l
. l'intimité des peuples, Au sommet,
ees nous ne récoltons que rages et

haines.
*",? Et nous sommes vaincus ! Et l'on

a puisé à pleines mains datlS nos d

fp^ caisses! Et le génie s'est évertué à £

;lp nous ruiner et à nous écraser ! d
f" Mais si nous étions victorieux, si n

1 _ nous avions eu le triomphe au lieu ^
||" de la défaite, si nous nous étions en-

richis des dépouilles des autres au
• lieu de les gorger de notre or, de
'uJ notre territoire et de notre sangj que

I serait-ce donc ? Et quelle nation som- *
mes-nous donc pour avoir conservé q

" tant de puissance morale? Et quelle f.
' force ont donc les idées pour courber ii

a de cette façon, sous leur joug, tous ;
les grands de ce monde ?

Ah ! nous avons le droit d'être fiers
'„_ dans notre isolement! Nous avons

" le droit de nous enorgueillir des pla-
titudes auxquelles nous condamnons
ce qui nous entoure! Nous pouvons, ^

|K_ comme Colonna, souffleter de notre
main libre et vigoureuse les captifs n

A qui s'enchaînent eux-mêmes aux s-
; 1 pieds de nos vainqueurs, dont ils c'
'• font leurs maîtres ! <j
ia Un pays qui est aussi redouté dans d

le malheur et dans la faibesse qu'on
je lui crée par l'amoncellement des for- "
^ ces ennemies, a l'avenir réparateur, ti

m. vengeur et rayonnant pour.lui!

ÎO- S. PIGHON. ci
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" Paris, d«r juillet.

Le ministre des travaux publics a reçu ce
*st matin les présidents des conseils d'adminis-
X, tration des compagnies de chemin de fer su

ir_ avec lesquels il s'est longuement entretenu à
du dégrèvement de l'impôt sur la grande vi-
tesse, n^

s 5 Une nouvelle entrevue, au cours de la-
ite quelle interviendra très probablement un ay
ur accoi'd définitif , aura lieu samedi à 2 heures, lé;

»J LE SIÈGE DE M- kWÈ
Paris, 1er juillet. pr

£? Le collège sénatorial des Deux-Sèvres est Sa
' a convoqué, pour le 16 août prochain, à l'effet ro
e, d'élire un sénateur en remplacement de M. 3°
e_ Aymé, décédé.

ae UM DÉMENTI
té

 Paris, I" juillet. de

Le Standard publie une dépêche de Sang- ;
nt kock, annonçant que les troupes françaises 8 '
es ont occupé la province de Luang-Prabang,

n_ clans le Siam.

) Cette nouvelle est absolument inexacte. <
-. C'est sans doute le voyage que vient de faire, ie
le dans cette province, notre consul, M. Pavie, j
Ul qui y a donné naissance, mais notre consul de;
j e était absolument seul, et il n'est nullement sa i

question de l'occupation militaire d'un point 1
quelconque du Laos. rê(

0- Ajoutons que M. Pavie est actuellement ses

;es à Hanoï. Il s'embarquera le 4 juillet à

Ue Saigon, pour rentrer en France.

m LA GRÈVE DES BOULANGERS
U Paris, l or juillet.

m Les ouvriers boulangers grévistes ont
le tenu aujourd'hui une nouvelle réunion,dans
de laquelle ils ont voté la cessation de la grève.

LE PRIX BIENNAL
le Paris 1er juillet.

S, Les cinq académies réunies cette après-
à midi, à deux heures, en séance trimestrielle,

eg ont décerné le prix biennal de 20,000 fr. à
Mme Fustel de Coulanges, en mémoire des
travaux historiques de M. Fustel de Cou-

es langes, décédé.
a- Le nombre des votants étant de 101, la
2g majorité était de 51 ; il y a 68 oui, 28 non et
x 5 bulletins blancs.

et AUX BEfiOX-ARTS
Paris, 1er juillet.

m M. Larroumet, directeur des beaux-arts,
i s devant reprendre au mois de novembre ses

conférences à la Sorbonne, on parle pour le
remplacer ruo de Valois de M. J. Comte,
directeur des bâtiments civils et des palais

si nationaux qui serait lui-même remplacé par

lU M. Paul Sêbillot, chef du cabinet du minis-
'n _ tre des travaux publics.

LU UNE INAUGURATION
le Paris, ler'juillet.

Le On sait que le 14 juillet doit avoir lieu

a. l'inauguration dé l'avenue de la Républi-

rii q 116 -
, M. Carnot a accepté l'invitation que lui a
le faite le conseil municipal de présider cette
31' inauguration.

r-s LES FRAIS DE JOSÎIGÉ-
1S
a- Paris, 1er juillet.

IS La commission dti budget, à entendu au-
„ jourd'huî ie rapport de M. Brissdiij stir la

' réduction des frais de justice.
re Après la révision de ses propositions pri-
fs mitives, M. Brisson a modifié ses conclu-
[X sions et a présenté des tarifs plus bas que
|s ceux qu'il avait d'abord proposési

La Réforme tend .à supprimer totis les
droits fixes d'enregistrement, de timbre et

ts de greffe.
n Sur les procédures qui frappent unifor-
„ mément les gros et les petits plaideurs, il a

remplacé ces droits par un droit propor-
"> tionnel sur la valeur en litige;

Les droits proposés sont de 4 0/0 ëh ma-
tière civile, de 3 0/0 en matière commer-
ciale, de 2 0/0 pour les ordres judiciaires et

m contribution, de 1 0/0 pour les ordres amia-
~ blés.
"I La proportionalité des droits est ainsi
\ instituée, a dit M. Brisson, sans que le Tré-
' sor ne subisse aucune perte. Les calculs

faits montrent, au contraire, que le système
nouveau laisse encore une marge de 500,000

- francs au profit du Trésor par rapport au
CJ système actuel.

iÂIŒUVRESJAVÂLES
;e . Paris, 1er juillet. .
3- Le ministre de la marine a reçu la dépêche
sr suivante, en date des Salins-d'Hyèros, le 30 juin, '.
M à 11 h. 10 du soir.
i- L'escadre rentre au mouillage, après une jour-

née d'évolutions et d'éclairage à grande distance.
l- Le Caïman n'a pas pu appareiller ce matin, ]
n ayant dû démonter ses machines pour réparer
j. légères avaries qui le laissera indisponible pendant !

trois ou quatre jours.
La nuit dernière, attaque de l'escadre par ses: '

propres torpilleurs, venant de Bandol et de ]

l Saint-Tropez. La Mitrailleuse, la Fusée, l'AcJié- (

,(; ron et seize torpilleurs ont rejoint l'amiral le (

80 juin, au soir. '
11 y a actuellement 58 bâtiments sur la rade

des îles d'Hyères. i
Demain, exercices méthodiques, lancements

de torpilles, etc.
L'état sanitaire est parfait et on constate une

grande bonne volonté chez tous.
s b

A BREST

Brest, 1er juillet.
'• Ce matin, onze torpilleurs mobilisés ont pris
!> le large.

> Le garde-côte mobilisé, le Fulminant, a fait
1 des essais de vingt-quatre heures, qui ont été
t satisfaisants. ,
t Ge matin, le contre-amiral Prouhet, nommé

récemment major de la flotte, à Brest, a prispos-
t session du commandement et a fait son entrée I

à dans l'asenal. Selon l'usage, toutes les troupes de
la marine étaient sur pied.

A son entrée, on a tiré une salve do coups de
canon. A 10 heures, l'amiral Prouhet a reçu tous
les officiers do la garnison.
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ve. LES FALSIFICATIONS

Paris, 1er juillet,

es- Le Temps reçoit une dépêche relatant
[le, le fait suivant, qui vient de se produire
. à en Nouvelle-Calédonie :

On fait vendre aux enchères publiques
16,000 litres de vin frelaté expédié de France

, aux hôpitaux ; l'administration a tiré
? 50 francs en moyenne par barrique : cette

affaire fait grand bruit dans la colonie.

Des marchandises frelatées envoyées
aux hôpitaux dont la plupart des ma-
lades sont sans doute nos soldats écra-

ts, ses par la température calédonienne,
ses cela constitue une infamie plus crimi-
le nelle encore.

v> Ce vin n'aurait pas dû être vendu,
^ mais jeté purement et simplement à la
H_ mer ; quant aux industriels peu scru-

puleux, nous pensons que l'affaire n'en
restera pas là.

f â&ioir iï|ir!ii§i! j
i a ~* f
tie , . , „ Paris, te juillet.

Commission de l'Instruction j
P publique <

Mi fldvirgço'ls,. ministre de l'instruction l
publique, a été dé nouveau entendu par la
commission qui s'occupe deg questions rela- ,
tives à l'amélioration du traitement dû per-

.u- sonnel de l'enseignement primaire.
la , Le ministre a promis d'étudier les moyens

d'anlêlioYer la situation des instituteurs de ,
ri- la banlieue parisienne. 11 cherchera ensuite
u- à améliorer la situation des institutrices .
ue dans les communes dont, la population est .

inférieure à 4.000 habitants.
es Dans sa prochaine séance, la commission ,
et statuera silf les modifications introduites

dans la loi du 19 juillet 1889.
>r- M. Thellier de Pdncheville, député de la '
a droite et plusieurs de ses collègue® ont saisi J

)r- la Chambre d'une proposition tendant à mo- ,
difier plusieurs dispositions légales relatives

a- au mariage, dans le but de faciliter le ma- .
sr- riage des indigents; .
et L'amendement suivant a été déposé :
.a- « il pourra être, à défaut du consente- .

ment à l'acte respectueux, passé outre trois j
isi mois après , à k célébra tion du mariage.»

[Is Les viandôâ âàlées

^ La commission sénatoriale des dottanes a
°o entendu la fin du rapport de M. Sébline sur £
111 le bétail et les viandes salées. I

La sous-commission proposant l'adoption
m des chiffres votés par la Chambre, la com- J

mission accepte cette proposition.
Q La sous-commission a proposé également
** . que les viandes salées ne fussent pas Ins-

crites au tarif minimum. Cette proposition {
a été adoptée par la commission malgré c

ho l'opposition de MM. Trarieux et Edouard t
n, Millaud. ,

La question du travail ,

;e . MM. Constans et Bouvier seront prochai- c
n> nement entendus par la commission du tra-

vail au sujet de la note de M. Guieysse 1
nt sur les retraites ouvrières. i

Le gouvernement proposerait, assure-t-on, r
es d'employer les fonds provenant des verse- r
je ments, une partie au fonctionnement du

t;_ crédit agricole et l'autre partie en achat
je d'obligations du Crédit foncier, des chemins r.

de fer, des exploitations minières et métal- \,

le lurgiques. z

11

.:•• _ _ (

AVAKT LA SÉAMCË y
C

is Paris, 1er juillet. L

Aujourd'hui, la séance est consacrée s
J* aux questions ouvrières, ce qui n'empê-te

 chera pas M. Laur de développer son in- J
lé terpellation sur la fusillade d^HaïtL g
s. Si la faconde terrible du questionneur £
ie n'absorbe pas tout le temps de la Gham- c

de bre, on entendra ensuite M. Antide Boyer
sur la question des ouvriers des docks

de de Marseille, question vieille de trente
IUB ans.

» LA SÉANCE
Paris, 1er juillet.

La séance est ouverte à deux heures,
sous la présidence de M. Peytral, vice-
président.

nt Le procès-verbal de la dernière séance
re est adopté. '

es Interpellation LeProvost de Launay ]
;?® M. Le Provost de Launay adresse 1
:ïg une question au ministre des travaux

publics. '

es
 L'orateur dit que M. Yves Guyot voyage (

beaucoup. Il est allé à Saint-Brieuc à l'oc- ,
casion du concours régional. Il y est allô (

a" comme délégué du gouvernement, et il y a j
s> parlé au nom du gouvernement. Faisant al- f
i- fusion aux députés et aux sénateurs du dé- 5

partement, il a dit que le gouvernement n'a- l
a, vait que des adversaires honteux, qui ca- j
là client leur drapeau, et qui jouent, vis-à-vis s

a
_ de la B.épublique, un rôle de « Tartufe ». (*

Or, ces adversaires ont voté des fonds j
pour recevoir le ministre. Le ministre a
ajouté que, si la Chambre avait adopté les

m propositions des membres de la droite, le

1
 budget serait en déficit. Le ministre a ou- j
blié que dans les départements où les con- jj
servateurs sont au pouvoir, les finances sont f
prospères. (Très bien ! à droite.) Il s'agis-
sait, pour le ministre, d'enlever aux conser- f
vateurs les sympathies des pêcheurs. Il a g
prétendu que les représentants du départe- _
ment ont combattu les propositions faites £
en faveur des petits port. C'est une erreur g
matérielle. Jamais l'orateur n'a combattu c

L
a
 les projets en question. Il espère que le mi- j:

a
_ rustre reconnaîtra qu'il s'est trompé. (Très 0

r_ bien ! Très bien ! à droite.) ]t

RÉP0KSE DU MINISTRE P
j
e
 M. Yves ôuyot, ministre des travaux pu- c

^
e
 blics dit qu'il est d'accord avec M. Le Provost j,

J
g
 de La.-unay pour reconnaître que sa présence J

l,i à Saint-Brieu". a été désagréable à M. Le Pro- g
vostde Launay. Le ministre a été salué par j_

n un grand nombre de maires et d'instituteurs . c

Jg
 C'est là ce qui est désagréable à M. Le Pro-

vost de Launay. L'honorable député, dans la -,

a
 séance du 25 juin 1883, avait promis que

3
j ses amis et lui donneraient satisfaction aux ^

^_ marins, or, ce n'est pas lui, c'est la Repu- ^

>g blique qui a assumé ce rôle. S
' J'ai ajouté, continue M. Yves Guyot, ^

qu'aucun conservateur n'osait arborer son
 T

drapeau, je le répète ici (Applaudissements).

3r_ M. Le Provost de Launay soutient que ^
f jamais il ne s'est opposé aux dépenses en ^

)} faveur des petits ports.
P

L'emprunt de la ville de Grenoble

a La Chambre adopte un projet tendant u
ir à autoriser la ville de Grenoble à em- à

prunter 98,881 francs. c

1- Les câbles de Marseille à Tunis et p
à Oran

.t c;
i- On discute ensuite un projet ayant s
n pouf objet l'ouverture au ministère du n
'é commerce, sur l'exercice de 1890, d'un d
d crédit extraordinaire de 5,500.000 fr. Q

pour faire face aux dépenses de la pose ^
d'un câble entre Marseille et Tunis, et ^

i- d'un câble de Marseille à Oran.
1- M. Jolibois dit que la commission y
'e n'a apporté qu'une modification au pro- v

jet. Elle a spécifié que les câbles se- {1
\> raient construits à l'usine de la Seyne.
]~ Cette clause tiendra-t-elle ? fi
u d
rt Le comité technique d'électricité avait de- s:

•s mandé que ce câble eûi un maximum d'iso-
1- lement. Cette clause a été jîSgêe inutile par

un homme qui fait autorité en la matière,
a M. Maurice Lévy. Elle ne pouvait que" favo-

riser l'industrie anglaise. Les bureaux a.U \
ministère, ne voulant pas être battus, ont
alors supprimé l'adjudication et décidé que ai

les câbles seraient construits à la Seyne.
Cette usine n'étant pas outillée pour ce ira- d<
vail, on sera obligé de faire des dépenses a<
considérables et notamment d'approfondir
la darse de la Seyne et d'acheter un navire p,

g spécial. ^
C'est un surcroît de dépenses de 4 millions £

environ, fait uniquement pour établir l'in-
(mairie de l'Etat, alors qu'il y a des compa- Sl

gnies privées capables de faire ce tra/ail.
" L'orateur demande au ministre s'il est en-

core pour le système d'adjudication ou s'il ' 3]

'er est partisan de la création de l'usine de
ks l'Etat (Très bien ! Très bien ! à droite).

ite M# prevet appuie les observations de
M. Jolibois.

M. Millerand, rapporteur, répond qu'il
ne s'agit nullement de créer une usine qui
n'existepas. L'usine de la Seyne fonctionne

SS, depuis dix ans ; c'est elle qui a posé le câble
;e- entre la France et la Corse.

Ce que poursuivent les adversaires du
ce projet, c'est la destruction de l'usine, qui

gène certains intérêts. (Applaudissements à
gauche).

IV La commission demande à la Chambre de
y maintenir une usine dont l'administration
se des télégraphes a absolument besoin. Cette
IX usine répare tous les jours les câbles et

elle les répare à des prix inférieurs à ceux
des sociétés privées. Si on veut maintenir

3e celte usine, il faudra, dans quelques années,
'$7 voter des crédits pour son aggrandissement,
' e or, si on vote le projet actuel, l'usine trou-
a vera, sur ce crédit, le moyen de faire les

lJ" travaux d'aggrandissement dont elle a be-
*" soin. Donner la construction de ces câbles
a" à l'industrie privée, c'est accorder à cette
a" industrie, une subvention de deux millions.
ls Si c'est là le but que la Chambre poursuit

qu'elle le dise clairement. (Applaudisse-
*s ments).

as DISCOURS 0E M. JULES ROCHE
le Le ministre du commerce dit qu'il faut
a~ beaucoup de prudence, lorsqu'il s'agit de
a~ décider que l'Etat prendra à sa charge une
" fonction nouvelle.
s" Comment convient-il de procéder pour
r_ l'établissement de ces deux câbles ? Faut-il.
a s'adresser à l'industrie privée ou faire ap-

e" pel à la fabrication directe par l'Etat? Si on
3S confie ce travail à l'Etat, l'usine de la Seyne
lr demanderait à l'industrie privée l'âme du
,u câble et se chargerait elle-même de faire
,1_ l'armature du câble et de le poser. Cette
"s opération est évaluée au chiffre de 5 mil-

lions. Le projet demande 500,000 francs de
plus pour outiller l'usine de la Seyne, mais
ces 500,000 francs ne suffiront pas, et si l'on

•I" confie ce travail à l'usine de la Seyne, il
^ faudra voter des crédits supplémentaires et
;e perdre un délai d'environ une année, car il
-"" sera nécessaire d'acheter un navire spécial.
ir Le ministre persiste dans ses premières con-
'• clusions. (Très bien !)
?" Le rapporteur regrette que le ministre
p du commerce ait apporté à la tribune une
® série de documents qu'il n'a pas communi-

qués à la commission et qui sont en désac-
cord avec les documents qui ont été fournis

, par l'administration. Le rapporteur s'est
' rendu à la Seyne, et là, le capitaine qui

-, commande, M. Charente, a déclaré que quoi
' qu'on fasse, le navire télégraphique ne pou-

vait pas aller plus de deux ans. Le ministre
a affirmé que ce navire pourrait marcher
pendant dix ans encore.

e La Chambre est éclairée. Elle peut, en
adoptant le projet du gouvernement, donner

it une subvention indirecte de 2 millions 1/2
1- à la société des téléphones, elle peut, au

contraire, en votant le projet de la commis-
sion, économiser ces 2 millions 1/2. (Ap-

>t plaudissements).
Le ministre du commerce répond que

c'est à tort que le rapporteur a parlé de la
tt subvention donnée à la société des télôpho-
u nés. Il y a, à cette heure, trois sociétés qui
n demandent à prendre part à l'adjudication.

Quant à la dépense à laquelle s'élèvera ce

ie travail confié à l'Etat, nul ne peut la fixer
[x d'avance, car elle dépendra de mille causes

diverses. La Chambre est maîtresse de son
vote. Elle dira si elle entend ouvrir une plus

B large porte à l'industrie privée, ou si elle
>- veut confier un service nouveau à l'Etat.
î- (Applaudissements.)
î. M. Prevet soutient qu'il est impossible de

fixer d'avance le prix de revient d'un travail
, dans les manufactures de l'Etat. Mieux vaut

'- s'adresser à l'industrie privée.

,r La clôture est prononcée.

>I La discussion des articles

* I La Chambre passe à la discussion des
* articles.
,; La première partie de l'article 1er
,. de la commission, mise aux voix, est
s adoptée.
r La deuxième partie de l'article 1™,
e portant que ces càrfies seront construits

par l'usine de la Seyi?e, mise aux voix,
_ est repoussée par 293 voix contre 223,
~ sur 516 votants.

L'article 2 est adopté.
L'ensemble de la loi est adopté par

1 317 voix contre 162, sur 479 votants.

i'euineton ae rJHiUtiu DK LYON du
2 Juillet (58)
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Fortuné DU BOISGOBEY

PEEMIÈRE PAETÏE

La faim le -tourmentait, et il commen-
çait à s'étonner de ne pas encore avoir
été ravitaillé dans sa prison, mais il se
disait qu'après tout mieux valait souffrir
quelques heures que de compromettre le
succès par un secours imprudemment
apporté.

La matinée tout entière s'écoula ainsi.
Puis le bruit du travail cessa. La cloche
de l'arsenal venait de sonner; c'était
l'heure du dîner des ouvriers libres et
du repos des condamnés.

Geignard pensa que le secours allait
arriver, et il se tint aux écoutes. Des voix
se rapprochaient, et bientôt un bruit de
fers traînés et heurtés lui apprit que des
forçats venaient de s'asseoir au pied du
tas de bombes. Ils causaient avec anima-
tion et les paroles arrivaient très dis-
tinctement au prisonnier.

— A-t-il de la chance, celui-là ! disait
une voix jeune; se sauver après trois
jours de chaîne, ça ne m'arrivera pas au
bout de dix ans, à moi i

— Oui, mais toi, tu n'es pas le beau

grenadier, tu n'as pas des comtesses qui
graissent la patte aux argousins pour te
laisser filer.

— Assez de bêtises ! interrompit une
voix éraillée; le grenadier n'est pas si
sauvé que ça, et même, depuis ce matin,
je ne donnerais pas cher de sa peau.

— Pourquoi? père Mariolle.
— Parce qu'il est encore dans l'arse-

nal. Il a acheté une cache, je le sais par
un homme de la salle 4.

— Eh ben, il filera ce soir ou demain. ,
— Bon ! et qui est-ce qui le nourrira

pendant ce temps-là, puisqu'on a changé
aujourd'hui l'escouade et que personne
de chez nous ne connaît l'endroit où il
est?

— Ça, c'est vrai, et les gredins d'ad-
judants l'ont bien fait exprès.

— Pardieu I s'ils l'ont fait exprès !
Depuis quinze ans que je suis ici, je ne
les ai jamais vus manquer ce coup-là;
ils sont trop contents de laisser crever
un homme dans son trou, comme un
rat dans une souricière.

— Bah t quand il aura trop faim il
sortira, et il trouvera bien moyen de se
sauver à la nage.

— Oui, à moins qu'il ne soit dans une
cache qu'on ne peut ouvrir que du de-
hors. Dans ce cas-là, son affaire est
claire ; c'est comme s'il était enterré vi-
vant.

Coignard eut un frisson en entendant
cette phrase et il comprit ce qui se pas-
sait. Le vieux forçat assis sur un tas de
bombes avait raison, et le changement
d'escouade était une mesure dont le but
cruel apparaissait irop clairement. On
savait que le fugitif était encore dans

^arsenal et on voulait le prendre par la
famine.

— Comment Darius né m'a-t-il pas
averti que cette mauvaise chance était
possible ? se disait Pierre ; j'aurais pris
mes précautious. Alexandre m'aurait
apporté du pain.

Les voix s'étaient éloignées et Coi-
gnard réfléchissait sérieusement â sa
situation. Le terrible danger de rester
muré dans sa cachette n'existait pas
pour lui, puisqu'il pouvait facilement
déplacer la bombé qui fermait l'entrée ;
mais il fallait se résigner à se passer de
nourriture au moins jusqu'à la nuit.

Pour un homme qui allait avoir be-
soin de toutes ses forces, c'était une fa-j
cheuse condition que de rester trente ou
quarante heures sans manger. Il se di-
sait avec effroi qu'il lui f audrait peut-
être faire un long trajet à la nage ou
escalader des remparts élevés et que
l'inanition l'arrêterait en route. En
même temps, il ne pouvait se défendre
de soupçonner de nouveau Darius, qui
l'avait si incomplètement renseigné, et
les plus tristes pressentiments l'enva-
hissaient.

Une torture nouvelle vint s'ajouter
aux tiraillements de la faim. Il fut pris
d'uae soif ardente que la fièvre rendit
bientôt insupportable.

^Le malheureux sentait sa langue des-
séchée se coller à sonpalais, sa gorge en-
flammée se contractait et sur ie quai, à
quelques pas de sa cachette, 11 entendait
couler une fontaine. Le murmure clair
de l'eau lui donnait le vertige. Cette
source, il la connaissait, il y avait bu
plus d'une fois, et son imagination, su-
rexcitée par la souffrance, voyait l'eau

limpide et fraîche déborder de la grande
vasque en granit et courir joyeusement
vers le port. C'était un supplice à ren-
dre foU;

En se tordant de douleur, il comptait
les heures que sonnait l'horloge de l'ar-
senal, et il se demandait s'il aurait le
courage de souffrir jusqu'au moment où
la nuit lui permettrait de fuir.

Il lui vint un espoir. Le soleil avait
cessé d'éclairer le réduit, et un vent vio-
lent poussait la mer contre le quai. Une
tempête s'approchait peut-être, une de
ces tempêtes d'hiver si terribles sur la
Méditerranée, et, pour Coignard, c'était
la chance la plus heureuse qui pût se
présenter.

Bientôt la lumière diminua sensible-
ment, et le prisonnier comprit que de
gros nuages avaient couvert le ciel. Une
heure avantlanuit la bourrasque éclata,
et de larges .gouttes de pluie commencè-
rent à pénétrer dans la cachette. Coignard
les recueillit avidement et humecta sa
bouche avec délices ; cette eau lui ren-
dait la vie en même temps que le fracas
de l'orage lui annonçait la liberté.

Le fugitif pensait avec bonheur que
les sentinelles allaient se confiner dans
leur guérite, que l'obscurité serait pro-
fonde et qu'un nageur habile glisserait
sans être aperçu entre les hautes vagues
qui couraient dans la rade. Le;s.douleurs
de la faim ne se faisaient plus sentir où |
plutôt Coignard les avait oubliées. ïl
calculait qu'en sortant de son refuge à
quatre heures, il aurait le temps d'arri-
vers minuit à l'anse de Mourillon, com-
me il l'avait annoncé à son frère.

La nuit était venue tout à fait et l'ora-
ge était dans toute sa force, quand le prk

sonnier crut distinguer à travers les sif-
flements du vent de sud-ouest lebruit ré-
gulier et cadencé d'une troupe qui mar-
che au pas militaire. Le bruit se rapro-
cha rapidement et cessa tout à coup.

— C'est une ronde de nuit, se dit Coi-
gnard, mais pourquoi s'arrête-t-elle ?

Son incertitude ne dura pas longtemps
Le son sourd et mat de masses de fer
heurtées et roulées sur le sol arriva
presque aussitôt à son oreille. En même
temps, il entendit des voix confuses et il
distingua des phrases isolées.

Ce n'est pas celle-là, disait quelqu'un,
— Mais si, il nous a dit la troisième

pile en partant des pièces de trente-six.
Nous devons y être.

— Fouillez toujours et vivement ! re-
prit une voix qui avait un accent de com-
mandement ; nous verrons les autres en-
suite.

Coignard avait compris. On remuait
les tas de bombes dispersés dans l'arse-
nal pour y découvrir le fugitif.
— J'aurais dû le deviner,dit-il en grin-

çant des dents, le misérable Darius m'a
vendu ! Eh bien ! continua-t-il avec rage,
ils ne m'auront pas vivant !

Et, par un mouvement aussi prompt
que la pensée, il repoussa la bombe mo-
bile, se glissa hors de la cachette et com-
mença à se traîner vers la mer en ram-
pant sur Lesflssnoux et sur les coudes^

sur les autres lui arrivait de très près. Il
devait être à peine à dix pas des travail-
leurs.

-— Si j'arrive au bord du quai sans
qu'on me voie, je suis sauvé, pensait

• Coignard.

— Il n'est pas là, dit la voix de com-
mandement, fouillez l'autre pile.

Le fugitif en ce moment touchait pres-
que à la berge et il se levait pour sauter
à l'eau quand un jet de lumière i'éblouit.
Deux falots portés par des gardes- ,
chiourmes venaient d'être tournés de
son côté et, sur le quai inondé de clarté,
la haute taille de Coignard se détachait
en plein,

— Le voila I c'est lui ! courez dessus t
Ces exclamations partirent à la fois du

groupe des argousins et une voix impé-
rieuse qui domina toutes les autres cria
à travers la tempête :

—Feu ! feu donc! Il va nous échapper!
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Trois ou quatre coups de fusil écla-
tèrent à la fois et on entendit le bruit
d'un corps qui tombait dans l'eau.

Un groupe tumultueux de gardes-
chiourmes et de soldats se précipita sur
le quai, at un personnage dont le collet
brodé brillait sous un ample manteau
commanda précipitamment.

— Une barque ! vite ! qu'on me le re-
pêche mort ou vif !

On s'empressa pour exécuter l'ordre,
et deuxhomtnes se détachèrent pour al-
ler chercher le canot de la douane, qui
était amarré à quelque distance.

Le commissaire du bagne avait voulu
diriger lui-même la poursuite contre cet
insolent forçat qui avait l'audace de s'é-
vader trois jours après son arrivée, et le
haut fonctionnaire trépignait d'imoa-
tience en voyant que le fugitif allait peut-
être lui échapper. (A suivre.)



L'ECHO DE LYOH

£.£5 ÉVÉNEMENTS D'HAÏTI
Interpellation de M. Laur

La Chambre passe à la discussion de
l'interpellation de M. Laur, sur la pro-
tection que la France doit à ses natio-
naux à l'étranger.

M. Laur dit que son interpellation vise
l'intérêt général et la protection de nos natio-
naux à l'étranger.

Dans l'île d'Haïti, il y a dix-huit mois,
le gouvernement régulier était menacépar
une insurrections triomphante. Le général
Hippolyte s'emparait du gouvernement et
en chassait le général Légitime. La France
reconnut le gouvernement du général Hip-
polyte sous certaines conditions. Aucune de
ces conditions n'a été tenue. Des Haïtiens et
des Français, parmi lesquels M. Rigaud, ont
demandé à se mettre à l'abri du pavillon
français, tant que M. de Sesinaisons a repré-
senté la France à Haïti, aucune de «es per-
sonnes n'a été inquiétée ; mais après le dé-
part de M. de Sesmaisons, les persécutions
commencèrent, et M. Riguud a été fusillé.
Etait-il français? Oui, puisqu'il possédait
une carte d'immatriculation signée par le
ministre de France. Le frère do Rigaudt, qui
est également français, proteste, contre l'as-
sassinat d'Ernest Rigaud, et en fait remon-
ter les responsabilités à M. Flech, représen-
tant de la France à Haïti, qui a retiré à
Rigaud sa carte d'immatriculation.

Rigaud a été arrêté par le général Hippo-
lyte lui-même, qui dit à ses hommes : « Em-
menez-le et fusillez-le! »

Le neveu de Rigaud, un jeune homme de
seize ans, également français, proteste con-
tre cet assassinat. Il est lui-même arrêté et
fusillé. De tels faits exigent une réparation.
Aujourd'hui, nos nationaux à l'étranger ne
sont plus protégés ; ils sont obligés de de-
mander la protection du consul allemand.

M. le ministre des affaires étrangè-
res met au défi l'orateur de citer un
seul Français qui ait demandé appui à
un consul étranger.

M. Laur maintient son affirmation. Cha-
que fois qu'un agent de la France revendi-
que les droits de son pays, on le rappelle.
Le gouvernement anglais; sait se faire res-
pecter autrement que le gouvernement fran-
çais. Toute notre politique extérieure n'est
que faiblesse. La France n'observe même
pas l'article 16 du. traité de Francfort et ne
tait pas respecter ses nationaux sur la fron-
tière de l'Est.

L'orateur conclut en déposant l'ordre du
jour suivant :

La Chambre, décidée à assurer la pro-
tection de ses nationaux à l'étranger,
passe à l'ordre du jour.

RÉPONSE DE M. ftîBQT

M. Ribot, ministre <fos affaires étrangè-
res, dit que la république haïtienne est sou-
vent troublée par des désaccords et des dis-
cordes intestines. F,a 1889, il y a eu une
guerre civile qui s'v.st terminée par l<i triom-
phe du général Fdppoly'te.

Le gouvernement de ce général n'a tté
reconnu qu \me année après, et sous la con-
dition que, les emprunts contractés par le
précédent gouvernement seraient reconnus.
D'autres conditions encore ont été impo-
sées.

Depuis ce moment, le gouvernement du
général Hippolyte s'est maintenu an pou-
voir dans le plus grand calme. Tout à cou»,
Tun mouvement éclate. Le général Hippolyte
tait faire des arrestations. Des prisonniers
ont été îusillés, des gens qui se sentaient
menacés se sont réfugiés dans divers con-
sulats, invoquant le droit d'asile. Ceux qui
ne sont réfugiés à la légation française ont
été préservés grâce à l'énergie de notre
agent, qui les a conduits lui-même au pa-
quebot (Très bien !)

Quand à Rigaud, il avait été inscrit sur
les listes d immatriculation, mais cette im-
matriculation avait été faite par erreur et
contrairement aux présentions de ïa loi
française.

M. Rigaud est le p^di-fils d'un homme de
couleur et le fils d'jn ministre haïtien ; il
était donc haïtien. ( mais comme sa radiation
n avait pas été 'communiquée au gouverne-
ment ha.it\en.5 au moment de sa mort, la
France -\ adressé une réclamation à cette
petite république. Elle a demandé une rôpa-
rati' jn et une indemnité. Le gouvernement
haïtien s'est incliné car il sait que laF'ranee
'exigera cette réparation (Applaudissements).

M.Hurardne voit pas comment laFrance
pourrait asseoir une demande d'indemnité.
'M. Flech ayant déclaré à Rigaud qu'il ne
fiigurait plus sur les registres d'immatricu-
lation (Violentes exclamations).

Voix diverses. — Allez à Haïti ! Assez !
Assez !

Le ministre répond que la France appuie
sa réclamation sur ce fait que Rigaud a été
assassiné avant que sa radiation ait été com-
muniquée au gouvernement haïtien (Applau-
dissements).

M. Laur déclare retirer son ordre du jour.
M. Hurard maintient, que Rigaud n'est pas

Français. (Bruit).
Il ne faut pas nous ingérer dans les affaires

d'Haïti. (Bruit).

L'ordre du jour pur et simple

L'ordre . du jour pur et simple est
adopté. La suite de La discussion est
renvoyée à la prochaine séance.

M. Ricard demande à la Chambre de bien
vouloir se rappeler que les sév.nces du mercredi
sont consacrées aux questions ouvrières.

M. A. Boyer appuie cette observation.
M. le président dit que la Chambre dis-

cutera, mercredi prochain, la pétition des
ouvriers du port de Marseille et les proposi-
tions de loi sur l'hygiène des ateliers.

Incident

M. Le Provost.de Lfiunay a la pa-
role pour un fait personn.el.

M. le président dit qu'i'j connaît l'obser-
vation que l'orateur dési re présenter à la
tribune. Il compte sur sa courtoisie pour ne
pas obliger le président à. faire appel au rè-
glement.

M. Le Provost de Lfiunay dit que le mi-
nistre des travaux publics a parlé tout à
l'heure d'hommes, politiques à double vi-
sage. Il demande si cette parole s'applique
à lui ou à ses amis de ?*a minorité.

M. le président dit qu'il a la sténogra-
phie sous les yeux, et qu'il résulte de cette
sténographie que l'expression du ministre
n'a rien de personnel pour M- Le Provost de
Launay.

M. Le Provost à© Launay répond que si
un député peut dire à son collègue : «Vous
êtes un Tartufe politique!», ce collègue
peut lui répondre que c'est une insolence po-
litique (Applaudissements n droite).

L'incident est clos.

Demain, à 9 heures du matin, séance
publique.

La séance est levée à 5 h. 55.

APRÈS LA. SÉiOSGE

Paris, 1er juillet.

Malgré la résolution solennelle prise
par la Chambre de consacrer la séance
du mercredi à l'examen des questions
ouvrières, on n'a encore aujourd'hui étu-

dié aucune de ces questions inscrites à
l'ordre du jour : par contre, M. Laur s'est
offert le luxe d'une nouvelle interpella-

Gctte fois c'est au ministre des affai-
res étrangères qu'il s'est adressé, sans
grand succès d'ailleurs.

A la suite de l'incident soulevé à la
fin de la séance par M. Le Provost de
Launay, M. Yves Guyot avait manifesté
l'intention d'envoyer ses témoins au dé-
puté des Côtes-du-Nord, mais grâce à
l'intervention de M. Peytral, l'affaire a

été arrangée.

L'iGÎTHIOl Â ROBBÂIX
Trois nouvelles grèves

Roubaix, 1er juillet.

Trois grèves partielles ont éclaté aujour-
d'hui.

Vingt-quatre nittachcurs do la maison
Valentin frères ont demandé une augmen-
tation de salaire. Sur le refus du patron, ils
ont quitté le travail.

Cent cinquante tisserands de Dreysimp-
son se sont mis en grève, à la suite du ren-
voi d'un employé qui avait été grossier en-
vers son patron. Le prétexte invoqué est
l'augmentatio n desalaire demandée et re-
fusée.

Cent trente tisserands de la maison Pat-
tyn et G" ont quitté le travail par suite de
l'embauchage de deux nouveaux ouvriers
rentreurs. Un rentreur non syndiqué a été
terrassé, battu et menacé de mort.

irôTRElîOfflMEilGE
Les consuls et la créalion d'un musée commer-

cial. — Une circulaire de iïl. Jules Roche. —
La négligeanco de nos agents diplomatiques.
— A la chambre de commerce de Paris. — Le
projet de Iïl, Cousté. — L'utilité du musée pro-
jeté.

Deux décisions intéressantvivement notre
commerce et notre industrie viennent d'être
prises, l'une par M. .lûtes Roche, l'autre par
la chambre de commerce de Paris.

Tout d'abord, le ministre du commerce
vient d'informer, par circulaire, les prési-
dents de toutes les chambres de commerce
de France, qu'il venait de prendre des me-
sures, d'accord avec le ministre des affaires
étrangères, pour que nos agents diploma^.
ques à l'étranger, répondent doré;;iavam
dans le plus bref délai possible -rtUX deman-
des de renseignements r^ Jeur sont adres-
sées par les îndu^g^. et ies négociants
français.

"Voici jpg motifs de l'initiative que vient de
prendre M. Jules Roche.

On s'était Un moment bercé de l'espoir que
nos agents consulaires pourraient rendre,
de grands services à notre . conymeTce
extérieur et auraient à cœur de défendre nos
intérêts.

Mais on a simplement eu à constater une
fois de plus qu'ils se désintéressent de cette
tâche, estimant que leur mission à l'étranger
n'était pas autre chose qu'une mission di-
plomatique.

On a vu qu'auprès dvëux nos commerçants
ne trouvaient pas l'appui sur lequel ils
étaient en. droit de compter et dont ils ont
tant besoin lorsqu'ils sont éloignés de la
France.

Les mesures prises par M. le ministre du
commerce ont donc.pour les intéressés une
très grande importance puisqu'elles obligent
à l'avenir nos consuls a leur fournir fout
les renseignements commerciaux suscepti-
bles de leur être utiles. Et, pour bien enga-
ger nos consuls à ne rien négliger pour les
éclairer à cet égard, le ministre a décidé que
les notes fournies par eux compteraient dans
leur carrière et seraient un des principaux
appoints pour leur avancement.

UM nimsëe eoiMîMereîïsJ

La seconde question n'a pas moins d'inté-
rêt pour nos industriels et nos négociants.

A la Chambre de commerce de; Paris, M.
Cousté, président, a donné connaissance
d'un rapport tendant à la création d'un mu-
sée commercial à Paris.

Les tentatives jusqu'alors faites en France
de musées commerciaux iront pas donné de
bien grands résultats. Ces fondations étant
de simples exhibitions plus ou moins at-
trayantes, >Tjîi'is toujours incomplètes, n'ins-
piraient pas grande confiance, et comme,
dans te monde commercial, on ne trouvait
pas dans ces exhibitions les renseignements
dont on aurait eu besoin, on était arrivé à
s'en désintéresser.

Le nouveau musée, au contraire, par son
aménagement, par son organisation donne-
rait accès à tous les produits. Les importa-
teurs y trouveraient des échantillons variés
de toutes les matières premières qu'ils em-
ploient et les exportateurs y trouveraient
des spécimens de tous les objets manufac-
turés établis dans tous les pays avec les prix
auxquels ils sont vendus.

En sorte qu'un fabricant, on voyant les
produits étrangers, serait à même de se ren-
dre compte de leur valeur réelle et il pour-
rait chercher alors en faisant à meilleur
marché ou mieux, à faire concurrence à ses
rivaux des autres pays. Il puiserait là des
renseignements qui lui manquent jusqu'à
présent et dont certainement il profiterait.

Il existe d'ailleurs dans différents pays
d'Europe, notamment en Belgique et en Al-
lemagne, des musées du même j/enre.

Dans ces deux pays, on possède tous les
échantillons de nos produits manufacturés
et il en est un certain nombre que les indus-
triels belges et allemands imitent et ven-
dent pour des produits fabriqués chez nous,

Î/Oiitrefaçon et ConcurrttiM*.w

M. Cousté s'est également ému de cette
situation et il a proposé de faire estampiller
uniformément tous les objets sortant de nos
ateliers, afin de pouvoir les reconnaître et
afin de poursuivre, le cas échéant, les con-
trefacteurs étrangers, ce qui nous est im-
possible en ce moment.

Nos industriels ne sont ni moins actifs, ni.
moins intelligents que. leurs concurrents
étrangers, et cependant, depuis quelques
années, notre situation commerciale a péri-
clité, tandis que les autres puissances euro-
péennes, l'Italie exceptée, ont vu au con-
traire leur commerce prendre progressive-
ment une extension plus grande. Cela tient
surtout aux deux causesdont nous venons
déparier: au manque de renseignements
mis à la disposition cle nos fabricants et au
peu d'appui qu'ils trouvaient auprès de nos
consuls et agents diplomatiques.

En 1874, la France exportait ànnuelle-
ment pour 3,872 millions de produits manu-
facturés ; en 1889, elle n'a exporté que 8,212
millions, soit une diminution de 662 mil-
lions par an. L'Allemagne, au contraire, qui
sn 1874 n'exportait que pour 2,744 millions,
exporte aujourd'hui pour plus de 3,500 mil-
lions de produits.

Depuis la même époque, la Belgique a
augmenté de 406 millions par an le chiffre
le ses exportations, l'Angleterre de 200 mi'. „
lions, l'Autriche de 400 millions. Seule a ^£2
mus l'Italie a vu baisser de 150 milîior K*so'n
îhiffre commercial. w'

Il est temps que nous reprenions la place j
que nous avons occupée et, avec l'aide d'un i
gouvernement sage et pondéré, résolu à ]
nous venir en aide dans la mesure de ses ;
moyens, nous pouvons y arriver.

Création prochaine

Reste à savoir à combien on évalue la
dépense pour la création de ce musée com-
mercial.

M. Cousté estime qu'elle serait de trois
millions environ, dont la majeure partie
serait fournie par les chambres de com-
merce ; le gouvernement donnerait son ap-
pui, et le nouveau musée commercial offi-
ciel, très complet, serait capable de répondre
à tous les besoins de nos industriels et né-
gociants.

Le projet de M. Cousté est en ce moment
soumis à la commission de la chambre de
commerce qui va l'étudier et, après les va- u
cances, des efforts très actifs seront faits
pour qu'il soit mis le plus promptement pos-
sible à exécution.

Dépêches Diverses
LES EXPLOITS DE IY1'«° HUOT

Paris, l»'1 juillet.

Hier, à cinq heures du soir, Mme Marie
Huot a été arrêtée au moment où elle dis-
tribuait un pamphlet intitulé : Borgia
s'amuse, devant la station des omnibus de
la Madeleine, accompagnée de son mari;
tous deux ont été emmenés au commissariat
de police; ils ont été aussitôt relâchés.

C'est la troisième fois que M"10 Marie Huot
est arrêtée dans les mêmes circonstances.

Les imprimés ont été saisis.

LES EMPLOYÉS DE COIÏIIÏIERCE

Toulouse, le»' juillet.

Les employés de commerce de Toulouse
vont se constituer en syndicat.

Une réunion a eu lieu, cette nuit, pour
rédiger les statuts.

Les employés demandent le repos du di-
manche et la création d'une caisse de
secours.

SCANDALE A LILLE

Lille, lof juillet.

Une sage-femme nommée Smagghe, à été
arrêtée, il y a trois jours pour avoir pratiqué
des manœuvres abortives sur une jeune
bonne.

Le parquet e.n procédant à l'enquête a dé-
couvert de? crimes, analogues commis par
deux ajatres sages-femmes.

cm s'attend à un scandale, car plusieurs
jeunes filles de familles honorables, habitant
les départements voisins seraient compro-
mises dans cette affaire.

 , -~J<Qar~ 1

AU SALON DSS^GHAMPS-ÉLYSÉES

Paris, 1er juillet.

Depuis hier, six hour.es dti soif; le Salon
des Champs-Elysées a ternie ses. portés. Et,
à peine le dernier visiteur avait-il franchi le
seuil de la sortie, que leâ artistes', 'confor-
mément à l'inyitaUèh pressante qui leur
avait été 'adressée, opéraient le déménage-
ment de leurs œuvres, afin de laisser le
palais libre à l'exposition du travail.

C'était même un spectacle assez curieux
crue de voir dans l'immense aef du palais,
d'un côté les exposante et gardiens s'empres-
sant pour fali-e place nette ; et, de l'autre,
toute une armée d'ouvriers terrassiers, la
pioche ou la pelle à la main, attendant le
départ de la dernière- statue pour: boulever-
ser, une fois de plus, de fond en comble,
ce pauvre jardin que l'on met à tant de
sauces. . ,.

Malgré une rigoureuse surveillance; le
Salon des Champs-Elysées a été, cette an-
née encore, visité par' les voleurs. D'abord,
là plupart des artistes graveurs en médailles
ou sur pierres fines qui attachent à leur
cadre des loupes, dont la moindre vaut en-
core une trentaine do francs, ont eu la dé-
sagréable surprise do ne plus les retrouver.
Mais ce vol est tellement de tradition qu'on
n'y fait plus guère attention. Cependant,
cette année, le « loupomarie » en question a
fait une rafle complète.

Doux vols beaucoup plus importants ont
été commis.

Quatre médailles exposées dans un cadre
sous verre ont disparu, et une jolie statuette
en bronze de M. de Tavera intitulée : C'est
Mi ! et représentant un gamin, l'air crâne et
les mains sur les hanches, a été également
enlevée.

Jusqu'ici, aucun indice ne permet de croire
que l'on découvrira le ou les auteurs de ces
vols.

ÉTRANGËRT
Révolte militaire

, Londres, 1er juillet.

Une grave révolte militaire a éclaté, hier
dans la nuit, à Folkestone.

Là police a été refoulée dans la gare.
Des secours sont arrivés de Shorncliffe

avant la fin de l'émeute.

Insurrection d'Haïti

New-York, 1er juillet.

Suivant une dépêche d'Iquique, le bruit
court dans cette ville que des combats très
importants se livreraient sur terre et sur
mer, entre Huarco et Coquimbo.

Les détails manquent.

Tremblement de terre

Catane, 1er juillet.

L'observatoire de Stromboli télégraphie
que les appareils sisinographiques ont si-
gnalé hier, à 6 heures 45, un tremblement
de terre suivi de deux très fortes éruptions
volcaniques.

Bonbons à la Dynamite

New-Jersey, lor juillet.

Un singulier et terrible accident a eu lieu
dans la balle et ancienne, maison de la là-
mi le Randolph, près 4e Mount Horeb, com-
té de Somerset (New-Jersey)
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'''lôme temPs uue explosion se
n éclat i 'ns la bouche,ses dents volaient '

viso M 4t ', "s j'oues se déchiraient et tout son !
-lormV-' •** mis en lanibeaux. On a retrouvé '
les tv ' dans les bless,ires de Mme Randolph '

? aces de fulminate et une quantité de :
mscules éclats de cuivre.

.On en conclut que l'explosion a été causée
par quelque cartouche tombée accidentelle-
ment dans la pâte avec laquelle les bonbons '
ont été faits, et une enquête a été ouverte ù :

cet égard.
Les blessures de Mme Randolph g0nt non

seulement très douloureuses, mais aussi très i

graves. On craint, que le tétanos n'en résulte l
ou que la malheureuse femme ne soit em- ]
poisonnée par quelque éclat de cuivre reste j
dans ses chairs, malgré tout les soins que
l'on a mis à la panser.

Retour de Sibérie d'un Centenaire ;

Saint-Pétersbourg, 1er juillet. ,

Hier, est arrivé de la Sibérie, à Saint-Pé- i
tersbourg, un personnage digne d'attirer ]
l'attention : M. lmitsetzky, un Polonais do ,
Wilna, âgé de'103 ans.

Aide de camp de Napoléon 1er, il avait '
fait avec l'Empereur la célèbre campagne '<
de Russie. Fait prisonnier à la Bérésina, il '
fut amnistié par le ezar et entra au service
de la Russie.

[i! Mais, en 1831, avant pris part à l'insur- ,
rection polonaise, il fut condamné à 20 ans
de travaux forcés dans les mines d'or de la
Sibérie.

Ayant fini sa peine en 1854, le czar lui
permit de quitter la Sibérie. C'est mainte-
nant seulement quïj a profilé dé cette lier-
mission, il va se rendre dans sa ville natale.

Il a été décoré de la Légion d'honneur par
]' empereur lui même à la bataille de Wa-
gram.

TROUBLES EN RUSSIE

Salnt-Pélfiisbourg, 1«'' juillet.

Une grande inquiétude règne ici à cause
de la situation difficile des populations ru-
rales. Les rapports des gouverneurs do pro-
vinces font prévoir dos désordres graves oc-
casionnés par le désespoir des paysans. Pour
parer à toutes les éventualités, des troupes
vont être envoyées sur les points les plus
menacés.

Dans plusieurs gouvernements du contre
et du sud-est, la population a déjà attaqué
les magasins de Vivres du gouvernement et
plusieurs châteaux. En certains points, les
incendies de forêts ont recommencé. Partout
l'ordre a été rétabli à l'aide de troupes.

Le grand duc gouverneur général de Mos-
cou a fait appeler les délégués des boulan-
gers et ieiir a donné l'ordre de fournir du
pain à bon marché à la population nécessi-
teuse. Les boulangers ont promis de le faire
pendant deux mois.

mm HMÉÉ
Wëimar, 1* juillet.

Un étudiant en théologie vient de s'attirer
les foudres des industriels allemands dans
des conditions assez cdrihuSëS: .

Ce jeune nommé a eu l'idée de se faire
passer pour un pauvre diable et de se faire
admettre aux ateliers de constructions mé-
caniques de Chemnitz. Pendant trois mois, il
partagea la vie des ouvriers, subit, les
épreuves de l'apprentissage, observant tout,
étudiant tout, à la fabrique et âla maison.

De ce stage; il écrivit Un livre dans lequel
il énuméra toutes les injustices des patrons,
la misère et lés privations cleS. ouvriers.
Bi'ef, c'est une amère description du sort du
travailleur allemand. Cet ouvrage obtient
un succès énorme en Allomagne et le socia-
lisme s'en servira avec empressement pour
faire, une fois de plus, le procès dn capital;

Libre Chronique
TRAVAUX FORCÉS FIN DE SIÈCLE

Voie; venue là ëaisori àtê villégiàtiirès
au bord de la mer et des silencieuses re-
traites au fond des bois! Tout parisien qui
se respecte connaît, pour y avoir fait halte,
les plages à la mode et les villes d'eaux
qu'il sied de fréquenter; et quand vient la
canicule, rien ne vaut le plaisir de s'en al-
ler, libre de tout souci, rêver la long des
grèves normandes ou bretonnes. Mais il
paraît que la liste de ces endroits bénis
n'est pas complète, et qu'il y a encore, de
par ie monde, des coins délicieux où la
vie s'écoule comme en un rêve, où le ciel
a des sourires enchanteurs et le climat des
charmes inconnus.

Sur la foi d'une docte et intéressante
publication, je voudrais vous indiquer
quelqu'une de ces villégiatures que les
mondains ne fréquentent pas encore :
celle dont je viens de lire la séduisante
description est quelque peu lointaine,
mais pour un intrépide touriste, qu'im-
porte la distance quand on est sûr de trou-
ver au bout toutes les joies rêvées ? Aux
parisiens fatigués des. auberges de Trou-
ville et des tables d'hôte de la Manche, je
recommande, à cent vingt jours de traver-
sée du Havre, Une ville d'eau charmante :
Nouméa. C'est, en plein Océan Pacifique,
une oasis où, dans, la paix des forêts vier-
ges et le silence des éléments, vivent un
certain nombre de compatriotes qui n'ont
pu se faire aux habitudes et aux lois de
notre pays.

Nouméa, l'épouvantail des Codes, est
en vérité un pays merveilleux où les con-
darqnés coulent au, sein d'une incompara-
ble félicité des jours tissés d'or et de soie.
C'est la -Nouvelle Revue qui nous l'ap-
prend. Dans un article qui fera tapage et
que je viens de lire en bonnes feuilles, je
trouve sous le titre : « Travaux forcés fin
de siècle » une série de révélations singu-
lières sur la Nouvelle-Calédonie, et sur la
façon dont on appliquera bas, la loi du
3o mai 1854.

Il est évident que, l'auteur, qui ne dit pas
son nom, n'a pas eu l'intention d'être
agréable aux pouvoirs publics ; si les faits
qu'il raconte sont exacts, je m'explique
pourquoi les clients de cour d'assises tien-
nent tant à aller respirer les brises embau-
mées quisoufflent à l'Ile des Pins et je ne
suis plus surpris de les voir partir pour
Nouméa avec l'allure satisfaite de gros
rentiers allant visiter leurs domaines. Cet
article est, sous une forme enjouée, la cri-
tique la plus vive du régime plantureux
dont jouissent, en dépit des textes législa- ;

tifs, les pensionnaires des pénitenciers j

d'outre-mer.

La loi du 3o mai ï 864 porte que les
condamnés seront employés aux travaux
les plus pénibles de la colonisation et que
des concessions provisoires ou définitives
de terrain pourront être faites aux indivi-
dus qui ont subi leur peine et qui restent
dans* la colonie. — Vous allez voir avec
quelle aimable fantaisie ces prescriptions

sont appliquées.
Prenons d'abord le condamné à son point

de départ de France.N'allez pas vous ima-
giner que sur le transport-bagne, il soit,
soumis à quelque rigoureuse discipline, à
quelque sévère régime, prélude des péni-
bles tra-vaux qui l'attendent en Calédonie.
Loin de. là : les passagers militaires, les

braves pioupious qui s'envontdans les co-
lonies lointaines, sont plus à plaindre que

lui.
A bord, le condamné n'a rien faire ;

quatre heures par jour, il prend l'air sur
« le gaillard » et, le reste du temps, enfer-
mé dans d'immenses cages, il dort, lit; s'a-
muse, écrit ses mémoires, fait des vers ou
rêve : pendant ce temps le soldat a des
quarts à fournir, des corvées, des manœu-
vres à exécuter. Sous le rapport des vivres,
la même étonnante inégalité subsiste ; le
condamné reçoit 23 centilitres de vin au
dîner, tandis que les marins ou les passa-
gers militaires punis de la prison n'ont
droit à cette allocation qu'en cas de tra-
vail.

Et si Vous me demandez d'où vient cette
différence, je vous dirai sans rire que « les
condamnés arrivent à bord affaiblis^ par
une détention d'une certaine durée et
souvent aussi par des excès antérieurs à
leur arrestation >>. Ce sont les termes
même d'une circulaire ministérielle. Ces
pauvres chéris ! l'administ;-.Mion veut
qu'ils débarquent à Nouméa le teini irais
et la mine fleurie.

Les voici enfin arrivés ! Nous allons
voir quelle délicieuse existence les attend;
le Code pénal qui les a frappés parie de
« travaux forcés », et les bons bourgeois
de la mère-patrie s'imaginent que c'est là
une peine terrible. Attendez, s'il vous
plaît : en Calédonie, les condamnés de-
viennent messieurs les ouvriers de la
transporlation. Au budget de 189 1, il y
a, inscrite pour leur salaire, une somme
de 190,000 francs. Voici, en effet, ce que
l'on "gagne au bagne : chef d'atelier ou de
chantier de 1re classe, o fr. 3o ; ouvriers
d'art de i re classe, 0 fr. 3o ; manœuvres
de i re classe,- 0 fr- 20; ouvriers d'art de
2^ Classe, ù fr. 20 : manœuvres, o fr. i5.
— Il y a aussî,po«r travaux exceptionnels,
des gratifications : tabac, 0.02 5 gr. ; vin,

0.23 centil. ; tafia, 0.06 cenîil»
Ainsi donc, pendant la période de ré-

pression qui devrait être la plus terrible,
c'est-à-dire durant les quatre années avant
lesquelles, confonricîrne-nt aux disposi-
tions du décret du 3 1 août 1878, aucune
concession de terrain ne peut être iaite, le
condamné est déjà plus heureux que nos
ouvriers de France : une nourriture saine,
presque agréable, lui est assurée; il a, en
outre, un salaire qui lui permet de se pro-
curer quelques douceurs. Mais ce n est
pas tout. Le condamné qui n'a pas de mé-
tier manuel, se métamorphose aisément
en garçon de famille. Alors, c'jsst la vie à
grandes guides, c'est aussi la liberté. Le
condamné devient cuisinier chez les parti-
culiers, valet de pied, professeur de lan-
gues ou de belles-lettres, rond de cuir, or-
ganiste et maître de danse. Les plus intel-
ligents entrent dans les bureaux de l'ad-
ministration ; qudques-uns deviennent
chefs et disposent alors, moyennant finan-
ces, de doUees sinécures au profit de scé-

lérats sympathiques.
Remarquons que nous sommes encore

dans la période sévère de répression. Au
bout dd quelques années, commence la
période d'amendement, suivie de très près
par celle des récompenses. Alors, c'est le

pays de Cocagne.

* "#'

Le condamné concessionnaire va tout

droit à la fortune quand il a sa cacher
avec soin ou confier à un ami discret *£
rriagdt voie. Il devient alors rentier, grand
propriétaire foncier'; bienfaiteur de ia co-
lonie. Ecoutez l'histoire suivart te : En no-
vembre 1885, un ancien caissier de \&
Compagnie du Nord, condamné à vingt
ans, Frèret, avait annoncé partout la fon-
dation^ la baie' de Prony, d'un immense
établissement thermal, avec hôtel, salons,
bibliothèque, salie de jeu, etc. Il cherchait
le placement rémunérateur des millions
volés à la Compagnie et que Mme Fréret
lui apportait via Sydney. Il avait acheté
pour 160,000 francs les concessions et
stations de bétail du sieur Lamy à Bou-
rail. La transaction s'était faite au nom de
Mme Fréret. Pendant ce temps, Fréret se
promenait à cheval et en voiture, mis
comme un parfait gentleman, éclabous-
sant de son luxe, faisant grand bruit de sa

fortune.
Voilà ce que l'article 2 de la loi de 1854

appelle sévèrement: «Les travaux les plus
pénibles de la colonie! »

Il est juste de dire cependant que les
conseils de guerre fonctionnent de temps
à autre et distribuent généreusement à des
condamnés à perpétuité des suppléments
de peine, 20, 100, 200 ans de bagne. La
Nouvelle Revue nous apprend qu'au
début de l'année, le tribunal maritime
spécial de Nouméa, condamnait à mort
un certain Janicotqui par suite decondam-
nations successives encourues dans la co-
lonie, n'était libérable qu'en l'année 2o36,
c'est-à-dire dans 145 ans! — Mais ce sont
là choses exceptionnelles et tristes, et l'ad-
ministration préfère prodiguer à ses pen-
sionnaires les bonnes paroles et les pater-
nelles tendresses.

Ecoutez l'étourdissante proclamation
qu'adressait aux condamnés, le 3 décem-
bre 1882, l'amiral Pallu de La Barrière :

« Ordre du gouverneur aux con-
damnés,

« Que ceux qui aspirent à obtenir des
avancements en classe, une nourriture
plus abondante, l'autorisation d'aller tra-
vailler chez les colons, des concessions de
terre et des demandes en grâce, cherchent
à se faire inscrire Sur les listes des travaux
de route auxquels je donne la première
place pour l'expiation et l'acheminement
a une vie que rechercheraient d'honnêtes
paysans de France. J'irai jusqu'à faciliter
les changements de nom pour les hommes
qui voudraient se faire oublier dans le

j coin de terre que je leur ai concédé. Le
', condamné le plus chargé de punitions
, peut, au prix d'une vie nouvelle, aspirer

à la condition de concessionnaire. Et,
pour donner à ces exhortations, à ces

: promesses, une consécration solennelle,
je prends une grande.mesure de clémence;
j'use du pouvoir que je possède, je lève
les punitions que j'ai le droit d'infliger en
dehors de l'action de la justice, je dis-
pensa des punitions qui m'étaient soumi-
ses et j'ouvre les portes des cellules. »

Ce fut une belle fête à Nouméa le jour
où cette proclamation fut lancée. Les gre-
dins et les scélérats eurent enfin cons-
cience de leurs droits et de leurs privilè-
ges et l'un d'eux put, avec quelque fierté,
répondre quelques jours après à un ser-
veillant : « Eh ! dites donc, vous, me pre-
nez-vous pour un soldat? »

Je yous le répète, en vérité, la Nouvelle-

Calédonie est un pays charmant; le cli-
mat y est salubre, l'air pur, le ciel léger
et l'on y voit, sur tous les chemins, d'ai-
mables sacripants dont les travaux forcés
consistent presque à chanter sur l'air de
Galathée : « Ah ! qu'il est doux de ne rien
faire ! »
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RHONE
I/Arbresle. — Les fêles de l'Arbres le. —

Voici le programme des fêtes qui seront
données à TArbreslo dans le courant du
mois prochain.

Dimanche, 5 juillet, grandes courses de
vélocipède pour tous les amateurs; courses,
à pied pour les étrangers seulement; grand
concert à 4 heures, place du Cheval-Blanc,
p&v î' Union chorale des Travailleurs, sous
la direction dc'ii. M.attilldn fils.

Lundi 0, grand o"oiicert pur la fanfare de
l'Arliresle, Baus la diroclion de M. lioux,
lauréat du Conservatoire do Dijon, 1°>' prix
de clarinette solo au concours d'Avignon.

Mardi 7, grandes ïcoursés de chevaux,
danses publique,:;.

— Objet perdu. — Le 29 juin, il a été
perdu sur la route de Lyon, un agenda de
poche contenant 200 francs en billots de
banque et 11 fr. 5Q en .urgent.

Prière de le, l'apportera M. Givre, place de
la Mairie : il y aura récompense.

AIN
Bourg. — Grave accident.'— Lundi, dans

la soirée, le sieur Pontannier, garçon bou-
cher à Bourg, a trouvé sur le plateau de la
forêt et baignant dans une mare de sang le
nommé Hippolyte Gazelle, âgé de 86 ans,
voiturier, chez M. Pcrrodin, négociant, bou-
levard de Brou.

Transporté en voiture clans son domicile,
ont lit immédiatement appeler M. le docteur,
Bernasconi, (fui constata plusieurs graves
blessures à la tête, à l'épaule et à la jambe
droite, faites avec les roues d'un chariot
très chargé.

Il a ordonné le transport immédiat de Ga-
zelles à l'hôpital.

— Société de tir. — Sur la proposition de
M. le préfet de l'Ain, M. le ministre de l'in-
térieur vient d'accorder aux sociétés de tir
suivantes, pour leur grand concours de 1891:
Bourg, une médaille de vermeil, deux mé-
dailles d'argent et tro;s médailles de'bronze;
Marlieux, une médaille d'argent et une mé-
daille de bronze..

Reyssouze. —r Suicide. -- M. Morel, âgé
de 73 ans,. forgeron à Reyssomze, a mis fin à
ses jours en allumant un ré-chaud de char-
bon de bois.

Ce suicide est attribué à dei^s chagrins de
famille.

Pizay. — Tombé d'une échelle. — Une
échelle, appuyée contre une voitu're de foin
et sur laquelle le sieur Pierre Pi'at, âgô^ de
56 ans, était monté, s'est rompuO subite-
ment.

M. Prat est tombé si malheureusement
sur le sol d'une hauteur de deux métrés,
qu'il s'est tué sur le coup.

Traffort. — Découverte d'un noyé.— Des
enfants, revenant des champs, ont trouvé
dans un marc, au mas Girard, commune de
Treiïort, le cadavre du sieur Belaytout, 415e
de 55 ans environ.

On attribue cette mort â un accident.

ISÈRE
Grenoble. — La Cavalcade. — Les re-

cettes de la cavalcade se sont «lovées à
53,668 fr. 65; les dépenses sont de 21,521 75,
soïi un bénéfice le 32,146 fr. 90, qui a été
réparti entre diverses oeuvres de bienfai-

sance. •
— Un faux suicide. — îïne fille, C. M...,

âgée de 26 ans, a mis cette nuit, tout le quar-
tier de la rue Sainte-Ursule en émoi, car on
croyait qu'elle s'était empoisonnée volontai-
rement.

Les docteurs Vauquelin et Blanchard, ap-
pelés à lui donner ses soins, ont déclaré
qu'elle était simplement malade.

Vienne.— Tentative de suicide.— Lundi
matin, vers 6 heures, une jeune fille de 16
ans, M»° Claudine F... a tenté de nsettre lin
à ses jours.

Partie le malin de chez elle pour se rendre
à soia travail, elle se dirigea vers le, Rlwne
et arrivée au rond point appelé Demi-Lu.ue,
elle enjamba le parapet pour se précipiter
dans le fleuve.

Elle aurait accompli son acte de désespoir
sans l'intervention d'un ouvrier, M.Auberto
qui fut assez heureux pour la saisir par une
jambe et la ramener sur le quai, non sans
peine, la jeune désespérée l'entraînant pres-
que avec elle.

MU» Claudine F... a été reconduite au do-
micile de ses parents, quai cle Gère.

Ternay,— Funérailles civiles.— Aujour-
d'hui jeudi, à 4 heures du soir, auront lieu
à Ternay, les funérailles civiles du citoyen
Jean-Marie Durieu, ancien combattant de
1834. ,

Les républicains et les libre-penseurs de
la région se feront un devoir d'accompagner
à sa dernière demeure cet honnête citoyen,
resté jusqu'à la fin l'esclave de ses convic-
tions démocratiques.

DROME
Crest. — Conseil municipal. — Le con-

seil s'est réuni Mer soir, en' séance extraor-
dinaire, sous la présidence de M. Donnier,
maire. Après l'appel nominal on procède à
l'élection du secrétaire ; M. Brun est élu.

Avis favorable est donné pour des tra-
vaux à faire faire en régie à l'hospice. Est
approuvée la nouvelle convention avec M.
Guy, entrepreneur du balayage des rues et
places de la ville.

Le projet des lavoirs, du temple et du
champ de foire, y compris l'abreuvoir, est
également adopte. Il est procédé au scrutin,
pour le remplacement de M. Evoque, dé-
cédé, comme membre de la commission de
vérification des travaux exécutés au cime- j
tière neuf. M. Brun est élu. On décide que
la. commission se réunira lundi prochain, à
S heures du matin, pour aller visiter les
travaux.

La conveation passée entre la ville et la
compagnie du gaz pour l'illumination au
gaz des bals champêtres est également
adoptée.

SAONE-ET-LOIRE
Mâcon. — Montre trouvée. — Une mon-

tre d'homme, en argent, a été trouvée hier
matin, sur la voie publique, par M. Guigue,
employé au chemin de fer. Elle a été resti-
tuée à M. Perrin, couvreur, qui s'en est dé-
claré le propriétaire.

— Election d'un maire. — Le conseil
municipal de Saint-Symphorien-de-Marina-
gne a élu maire M. Alphonse Nouveau en
remplacement de M. Duverne, démission-
naire.

Chalon. — Mort subite. — Mardi soir,
pendant la séance du conseil municipal,
M. Carrand, conseiller municipal républi-
cain, ancien adjoint, chevalier de la Légion
d'honneur, a succombé subitement k la
rupture, d'un anévrisme, au moment oi'i il
venait, de terminer la lecture d'un rapport

— Retour du 134% — Aujourd'hui, jeudi
le 134e régiment de ligne, venant d'exécuter
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ses feux de tirs, au camp de . Chenôve, arri-
vera à Mâcon, vers midi.

— Concours de juments poulinières, —
Le 24 courant, à sept heures du matin, aura
lieu à Paray-le-Monial, un concours de ju-

ments poulinières, pour l'arrondissement de
Charolles, moins les cantons de La Cruicùe
et de Toulon-sur-Arro-QX. ,

Le lendemain 25, ruêrne concours a Cluny,
pour l'arrondissem.ent de Mâcon.

Saint-Laurent. — Un sauvetage. — Hier
soir, un jeune homme se baignant dans la
Saône, sur le quai Nord, a disparu tout a
coup. M. Virxl qui se trouvait présentée pré-
cipita à son secours et fut assez heureux de
le ramenej sain et sauf.

14 CRISE OUVRIÈRE A fSIIS
(DE NOTKB GOBBBSPONDANT SPÉCIAL)

Vienne, I er juillet.
t ..

Vienne, triplement favorisée comme finan-

ces, alimentation et agréments, est encore

mieux régie sous le rapport administratif.

Rien n'a été négligé par l'autorité supé-

rieure pour assurer le bien-être et la tran-

quillité des habitants.

La police, par exemple, est notoirement

insuffisante; là où il faudrait 25 agents,

11 seulement ont été reconnus nécessaires.

Ces malheureux, qui supportent le mécon-

tentement général, font cependant l'impos-

sible pour satisfaire les nombreuses exigen-

ces du service : mais, par une bizarre ano-

malie, leur service consiste à être employés à

• tout autre chose qu'à la police.

Le bureau central, qui est situé à l'Hôtel

de Ville, occupe tout le personnel policier

que l'on utilise à porter des plis comme de

simples facteurs des postes.

Ls bureau de police placé sur le boulevard

de la République et qui est sans contredit le

plus important de la ville, puisqu'il est à

proximité de toutes les rues mal famées où

grouille une population interlope ; ce bureau

"ne possède qu'un seul planton, dont le ser-

vice s'exerce le matin, de 8 heures à midi,

et le soir, de 2 heures à 6 heures.

Chaque nuit des rixes éclatent dans les

parages avoisinants, mais il est inutile de

réclamer des secours, on trouve porte close.

Deux agents se partagent le service noc-

turne qui commence à 11 heures et finit à

4 heures du matin. De 4 fleures à 6 heures,
tout le monde dort.

Telle est Vienne la nuit. Et la ville s'étend

et se ramifie sur une longueur de plusieurs
kilomètres.

Avis aux malfaiteurs !

Voilà pour la p'oj&ce.

La voirie insuffisamment organisée égale-

ment, fait ce cm'élle peut, mais elle ne peut
pas beaucoup.

Par les grosses chaleurs que nous traver-
sons,. cer+ uaines rues encombrées d'immon-

dices e Valent des parfums qui rappellent

de loi.a les senteurs du Congo.

Lies règlements de police prescrivent bien

a:ax propriétaires d'avoir dans chaque mai-

son une boîte destinée à recevoir les détri-

tus, mais il y a belle lurette que ces règle-

ments sont lettre morte.

Les alentours et l'intérieur du Musée-

Halle ressemblent souvent aux environs

d'une cuisine militaire au moment de l'éplu- :

' «chago des pommes de terre, seulement il

manque toujours un caporal d'ordinaire

pour faire enlever les épluchures.

Et puis, il y a des négociants, débitants ou

autres qui sont de fidèles agents électoraux,

et voilà pourquoi les contraventions ou pro- «

<cès-verbaux restent pieusement relégués

dans les cartons mystérieux.

Par ce temps do canicule où la fraîcheur

est si appréciée, quelques rues sont fôgèro-

ment arrosées, d'autres pas du tout, à moins, -\

comme le cas s'est produit aujourd'hui, que i

la ville soit privée d'eau pendant toute la <

journée.

Voilà pour la voirie. *

Le service de l'octroi où l'on a casé quel- .

<ques fidèles, possède également des trésors *

d'indulgence pour les amis dévoués, et l'on
 c

a cité en plein conseil municipal le cas c

d'une voiture de fromages ayant passé près c

d'un bureau de l'octroi, -sans que le préposé

de la municipalité se soit aperçu de ce mi-
nuscule véhicule.

On chuchote bien d'autres choses encore, |

mais s'il fallait écoutertoutes les mauvaises
 g

langues, on n'en finirait pas... 1,

D'ailleurs, il est inutile de signaler tel ou 1

tel abus ; lorsque- vous formulez une récla-
 6

mation à Vienfte, le fonctionnaire, qui d'ail-

leurs n'en est pas la cause, se retranche der-

rière les ordres reçus de l'autorité supérieure.

L'autorité supérieure! Mystérieuse puis-

sance! dispensant à son gré, la foudre ou la j,

rosée, aux pieds de laquel les thuriféraires d
font brûler l'encens de l'adoration. d

Encensez, archanges, mais ne lui cassez . R

pas le nez !.. J8

NOS ÉCHOS : i
y

La dépression, qui était hier à l'ouest de l'Ir-
lande s'est transportée vers le nord-est ; le baro- y
mètre est en hausse sur les Iles Britanniques, et ..
la hausse commence à se faire sentir sur nos ',
régions.

Aujourd'hui à Lyon : hauteur barométrique à
i heures du soir. 76Ô »/'»,

Températures extrêmes : à l'ombre minimum
f 19,7, maximum -f 83°0 ; à l'air libre.minimum d(
H- 15,2. Maximum, 41»0.

Probable :.-. Temps chaud, orageux.
 (

 ; M

* * eo

Dans les Facultés :
 la

U Officiel Az demain publiera l'avis suivant: de

Sont déclarées vacantes : la chaire de chi- <B

mie médicale et pharmaceutique de la Fa- -j:

culte de médecine et de pharmacie de Lyon ;

la chaire de matière médicale- de, la même Fa- =

culte; la chaire de. littérature étrangère de la J,J

Faculté des lettres de Clermont. h.

t . ^
*'*- '

A partir d'hier i " juillet, le taux des cor- de

respôndances télégraphiques entre la France ni

et la Belgique a été abaissé de i 5 à 9 centi- ;
mes par mot. la

* bu
* * d'f

Le jury pour les assises de 1892 ; , '

Le nombre des jurés à nommer pour les de

assises de 1892 est fixé, pour le département usi

du Rhône, à 600, soit 468 pour l'arrondisse- 9U

ment de Lyon; et i32 pour l'arrondissement ^té
de Villefranche. ^

Dans ce chiffre, ne sont pas compris les 5o cor

jurés suppléants, qui doivent être choisis ex-
 h

S

clusivement dans les huit cantons de Lyon.
 acc

On sait comment s'opère le recrutement pèr

des jurés. yiJ

Quand l'administration préfectorale a fixé,
 n

>
0

selon le chiffre de la population, le nombre fen

rri- des jurés k élire, dans le département, la

liste en est dressée dans chaque canton, par

— une commission composée du juge de paix,

ura président, des suppléants du juge de paix, et

Ju" des maires de toutes les communes du can-

'^ e ton.

Dans les communes divisées en plusieurs

cantons — pour le département du Rhône, la

ville de Lyon est seule dans ce cas, — il y a

autant de commissions que de cantons. Cha-

\
er

 cune de ces commissions est composée indé-

| pendamment du juge de paix et de ses sup-

ré- pléants, du maire de la ville, ou d'un adjoint

de délégué par lui, de deux conseillers mumci-

. paux désignés par l'assemblée communale, et

«5 des maires des communes rurales comprises

„_ dans le canton.

IE
Adjudication :

Le mercredi i5 juillet 189 1, à 2 heures

du soir, il sera procédé, dans l'une des salles

de la nouvelle Préfecture, à l'adjudication au

n. rabais, sur soumissions cachetées, des four-

,re  nitures de housses pour meubles, tentures,

lustres, "etc., faisant partie du mobilier du

)B_ nouvel hôtel.

n- «- " ce-

Dimanche prochain, 5 juillet, M: le doc-
nt .teur Beauvisage conduira une herborisation

's >. dans fa presqu'île de Perrache.
:a - Rendez-vous à 2 heures de l'après-midi,
n~ sur le quai Perrache, en face la Gare d'eau.
IS

" *
n- * f.
°." Les Caisses d'Epargne :
ia En vertu de la loi de 1 853, le Journal Offi-

ciel publie tous les trente ans, la liste des
e
 comptes abandonnés de la Caisse d'épargne,

®
r
 depuis cette période trentenaire.

L'Officiel d'aujourd'hui donne les comptes

abandonnés depuis 1861. La liste est fort

,'
d
 longue ;v pour sa part le département du

? Rhône remplit trente six colonnes.

f Les sommes abandonnées qui ne permet-

',
u
 tent pas, à cause de leur minime important,

u
 d'acheter un titre de rente, seront définitive-

r
.~ ment acquises aux Caisses d'épargne, si d'ici
r
l au 3 1 décembre elles ne sont pas réclamées. •

Quant aux autres, elles seront déposées à la

'
s
 Caisse des dépôts et consignation, mais elles

cesseront de porter intérêt.
e.

et

a- # -,
„
a
 On annonce la mort, à Reims, de M" d'An-

3
' drez, belle -mère du général Berge, gouver-

neur militaire de Lyon, commandant le XIV

corps d'armée.

*
s
 Le général est parti, hier matin, pour

Reims, assister aux funérailles.

*
* *

11 Un concours sera ouvert à Lyon, le lundi,

12 octobre prochain, pour l'attribution de

bourses de voyage en faveur des élèves de

l'Ecole industrielle,

1 Le programme des conditions à remplir et

des connaissances exigées pour ce concours

est déposé à la Préfecture du Rhône (secréta-

; riat général pour l'administration, 1" divi-

l_ sion, 3* bureau) où les intéressés pourror/c

,_ en prendre connaissance.

s Les compositions écrites du concours d'ad-

mission à l'Ecole nationale des arts et métiers

1 d'Aix, en 1891, commenceront le jeudi,

2 :2 juillet prochain, à 9 heures du matin.

Elles se continueront le 3 et le 4 du même

l mois et auront lieu dans la salle de l'instruc-

tionfpublique du nouvel Hôtel de Préfecture.

4e Concours national fe Tir à Lji
MM. les officiers do réserve ot do l'armée

> territoriale sont autorisés à assister en 6e-
i nue aux séances du concours national de tir
1 du 11 au 23 juillet

Lé comité de direction du concours fait
appel à la collaboration de ceux de ces offi-
ciers qui voudraient bien accepter.de figurer
parmi les membres composant le sous-co-
mité Chargé des réceptions. H leur serait ie-

J connaissant de se faire inscrire à ce titré,
!
 d'ici au 6 juillet, au secrétariat général du

; concours, 22, place des Terreaux.

FÊTES

Des fêtes foraines pouvant êtres installées
aux abords des stands et de la cantine, les
intéressés qui désireraient y prendre part
sont invités à adresser leur demande avant
le 7 juillet au comité des fêtes, 22, place des
Terreaux.

COMMENCE FRÉDÉRIC PASSY

Dimanche 5 juillet, à deux heures et demie,
M. Eïédéria Passy fera, sous la présidence
de M. Nolot, dans la salle de l'amphithéâtre
du, palais Saint-Pierre, une conférence sur !
IS prochain régime douanier de la France et '
-^es conséquences, au point de vue de Pâli- ]

' mentatien des classes laborieuses et du tra- '
vail national. 1

Toutes les sociétés coopératives ainsi que (
les chambres syndicales des tisseurs, des , .
teinturiers, des imprimeurs sur étoffes, etc., '
y sont spécialement invitées.

A l'issue de la conférence, un banquet in- 1
time offert par souscription à Frédéric Passy, s
aura lieu à la brasserie Dupuis, boulevard '
de la Croix-Rousse, 136. 1

On se. procure des cartes de banquet, an prix • ,(
de cinq francs, aux adresses suivantes : 1

Café Morand, rue du Jardin-des-Plantes, fi: «
Mignot (Romain), rue Dubois, 4 ; Café do la
Patrie, quai des Colpstins, 2: Brasserie Gorompt, \
cours Gambètta ; .Brasserie Dupuis, boulevard de rla Croix-Rousse, 136 ; Café du Cercle, place de v
la Pyramide ; Association ménagère de chauffage
de Vaise, rue do l'Oiselière, 20 ; Brasserie Maurié, s
quai Jayr,.<i5,; Comptoir Brunot, cours Vitton,12.

"A" partir -de vendredi 3 juillet, on ne trouvera d
plus de cartes qu'à la brasserie Dupuis. A

II- I "1"' arrr-TT—-—i-nr, —- '• ' —x_ c

LES BUREAUX BE PLACEMENT -
 p

Nous 'recevons de la chambre svndKale s'
des employés de cafés et hôtels la commit- Y
nication suivante : d

Il ne s'est pas élevé une seule voix, soit dans
la presse, soit dans le public, pour dire ode les
bureaux de placement n'étaient pas un repaire ]i
d'exploiteurs et d'usuriers. ' d

Cela établit donc combien avaient raison ceux
des garçons de café qui, les premiers, ont résolu d
de s affranchir de cette exploitation et de cette ,

rusure. Il est malheureux de dire que ces citoyens c
qui ont fait une action appréciée bonne par "tout
le monde sont, depuis que leurs intentions ont ei
été connues par les patrons et les placeurs, dans
l'impossibilité absolue de trouver un emploi cruel V>)
conque. -f H

Selon l'expression vulgaire, mais vraie, ils sont
brûlés sur la place, et le travail ne leur est plus
accessible. Ce sont pourtant pour la plupart des ?e

pères de famille, qui ont besoin de travailler pour ll
vivre et faire vivre les leurs. ola

Cette proscription à l'égard de citoyens qui m
n ont lait qu'exercer un droit légitime et se dé- al
fendre contre un abus mérite d'être connu, et le ra c

la syndicat signale à MM. les patrons la situation
' „. pénible dans laquelle ils se trouvent places. _
pal Ceux-ci feraient acte do justice on consacrant a
alx > do bons et loyaux serviteurs la place à laquelle
, et ils ont droit sans chercher s'ils ont pu dans telles

.an_ ou telles circonstances, se servir d'un privilège
que la loi leur accorde.

Nous espérons que, mieux éclaires, ils revien-
urs drontsurune suspicion que rien ne justifie fit

- la 'ne légitime et qu'aucun garçon honnête, labo-
', „ rieux et actif ne sera privé de travail pour
l des motifs étrangers à l'exercice de sa profes-
ua- sion.

int AUXMCÎÉTÉSDÊGYMÏÏASflOUE
ici- 

ct Le progainme do la fête nationale comporte dos
ses exercices de gymnasliquegqui seront exécutes ;

place Morand, gymnase militaire de la Groix-
Kousse ; à Vaiso,place Sainto-Blandirio etâ Saiut-

Just.
. Une subvention do 2,600 francs a été votée à
, , cet effet.

Le président de la fédération du Kliône et de la
au région, chargé par M. le maire do prendre les
ir" mesures nécessaires pour l'organisation des exer
-s, cices dont il s'agit, à l'honneur d'informer MM.
du ios présidents et moniteurs de foutes les sociétés

de gymnastique de la ville de Lyon, fédérées, as-
sociées ou indépendantes, qu'une réunion aura
lieu à cet efl'ot, le. vendredi 3 juillet, à 8 heures

,c- 1/3 du soir, à la mairie du J 01' arrondissement.

->n BUBj^iLjLjaa^MnnaE^gnga

ii, UW^DÉRÂILLEHEWT
Givors, 1er juillet.

Le train de marchandises n° 8,305, qui

part de Saint- Etienne à 6 heures du soir,

Ti- a déraillé entre les gares de Saint-Ro-

es main-en-Gier et Trèves-Burel.

e, Sis wagons ont quitté les rails et sont

encore couchés sur la voie.

es On ne signale aucun accident de per-

r't sonnes.

lu Cet accident a causé un retard de plu-

sieurs heures à tous les trains se diri-

!t- géant sur Saint-Etienne ou sur Lyon.

i  Chronique Localela _£
Le Calendrier. — Jeudi 2 juillet, 183e

jour de l'année.
Lune : dernier quartier, le 28 juin : nou-

velle, le 6 juillet.
1_ Soleil : lever, 4 h. 03; coucher, 8 h. 04. - i
r- Ê ;

Les distributions de prix. — Voici les ;
dates auxquelles sont fixées les distribu- ;

ir tions de prix aux élèves des é'.toles munici-
pales :

Quatrième arrondissement. — Lundi 3
août, à 9 heures du matin, école de la Mar- J

; tinière.

Ig Cinquième arrondissement. — Mardi 4 '
, août, à 9 neuf heures du matin, même 1le

 école.

Premier arrondissement. — Mercredi 5
îl août, même heure, même école.
's Deuxième arrondissement. — Jeudi 6
1- août, m£ïfle' heure, môme école,

i- , Sixième arrondissement. —- Lundi 8 î
Vcf août, à 9 heures du matin; cirque i

Rancy-, . ;
Troisième arrondissement. — Mardi 4 }

août : les garçons à 9 heures du matin, les J

filles à 8 heures du soir au cirque Rancy.
i- La distribution, des prix aux élèves de '
fs l'Ecole supérieure aura lieu le lundi 3 août
t à 3 heures du soir, à. l'école de la Marti-

 (
nière. ,

le
 Mort de M. Micliaud. — Nous apprenons

:~ avec regret ia mort -de M. André Michaud,
s. conseiller municipal de ta Mulatière, quia

s succombé, jeune encore,, à une cruelle ma- <
ladio. <

Depuis 1881, M. Michaud faisait partie du 1
conseil municipal ; il jouissait de l'estime et j
de la sympathie de tous.

0 Ses obsèques, purement civiles, auront j
j. lieu aujourd'hui jeudi, à 5 heures 3/4 du ,

v soir.

Le convoi partira du domicile du défunt,
t 20, grand© c-UG de la Mulatière. ,

j. O&vrîers coiffeurs. -— La délégation de '
,. la chambre syndicale des ouvriers coiffeurs
,_ a eu hier une entrevue avec une délégatioh
,t delà chambre patronale; cette dernière a »
1 adopté en principe; sauf peut-être quelques c

ifiodiÛCatioris à apporter à quelques articles, I
les desiderata des ouvriers.

Une réunion des ouvriers coiffeurs aura

s lieu lundi soir 6 juillet, à 10 heures, à la j

s Rourse du Travail; la délégation rendja c
| compte de son mandat. 1;

t ' *
s Etrange histoire. — Hier matin, vers *

10 h. 1/2, un individu disant se nommer
C..., âgé de 30 ans, cordonnier, rue Greiiette,.

» se présentait au poste de la Banque et fai- -1
sait la. déclaration suivante :

« En sortant cette nuit, à 4 heures, d'un
débit du quai Saint-Antoine, dans, lequel

: j'avais bu quelques consommations en com-
> pagnie d'un siéurQ.,., demeurant rue cle la
j Monnaie, je constatai la disparition d'une
« , somme de 3.000 francs en billets de banque, ^
t que j'avais sur moi quelques instants au- ^
. paravant, ainsi que de mon portemonnaie *

contenant 200 francs et de 'ma montre en t
or, valant 150 francs. Je ne sais si l'individu

i qui m'accompagnait est mon voleur, mais n
; je vous prie, dans lotus les cas, de le faire i,

rechercher. » '

Conduit devant M. Pohu, commissaire de
. police de la Bourse, G... renouvela d'abord Cl

sa déclaration, puis se ravisant, il pria ce r '
magistrat de no donner aucune suite à à
l'affaire. y

Accident ou suicide. — M. Jacquot,
, commissaire cle police, a fait transporter à „

la Morgue le corps d'un jeune homme retiré q

des eaux du Rhône, près des Iles Robinson. rt

Voici son signalement: Agé do 30 ans en- P-
viron, taille moyenne, cheveux châtains, à
moustaches rousses ; vêtu d'une chemise qi
blanche, pantalon bleu, paletot noir, chaus- fi
settes grises, bottines à élastiques. fe

Go malheureux doit être un nommé Vivier
demeurant, 20, rue Centrale, à la Côte-Saint-

 m
André, car sur lui, on a trouvé plusieurs ,;
cartes à ce nom. ; M

Le feu. — La nuit dernière, vers 4 heures,
un incendie s'est déclaré au Grand Crédit
parisien, eours Gambett.a, 47.

_ Le garde de nuit, M. Couturier, aidé du
sieur Richard, garçon dans une boulangerie m
voisine, a pu facilement se rendre maître du
au feu, qui avait pris naissance aux rideaux
d un lit, dans une chambre à coucher.

Les dégâts, sans grande importance d'ail-
leurs, sont couverts par deux compagnies
d'assurances.

. — Vea's midi, un commencement d'incen- un
die s est déclaré au quatrième étage delà no
maison portant le numéro 67 de l'avenue de f*.
Saxe, dans un appartement occupé par un
employé de commerce nommé Javelot.

; Le feu a été aussitôt éteint par les nom- m

piers du poste de l'Hôtel de Ville.

Accident sur la Saône. — Quatre jeunes
gens montant deux canots faisaient, hier
lundi, une promenade sur la Saône, se ren- ,
riant a. 1 de Renne, au-delà de Sainl-Ger- J' a

mam-au-Mont-d'Or. Ils filaient à une bonne Mt
allure ; tout à coup, le rameur du canot qui gi<
marchait en tête s'aperçut que le secoad ae Su.

ion suivait pas. Il vira de bord et, revenant en
arrière, vit bientôt le barreur du second ca-

lt à not cramponné à son bateau chaviré. Le
f,u? pauvre garçon fut retiré de sa position criti-
4!! que; quant au malheureux rameur, M.B...,
ë fils d'un grand bijoutier de notre ville, il

en- avait disparu, et, à l'heure actuelle, n est
! et pas encore retrouvé.
bo- .

>ur Arrestations. — Jean O..., 34 ans, voitu-
es" rier, rue Bossuet, 87, a été arrêté, hier, pour

abus de confiance.
BH —Le jeune R..., âgé de 17 ans, employé,
, r rue Tupin, 3, a été arrêté également pour le
! t même motif, par les agents de_ M._ Prieur,

commissaire de police de la Guillotière.
, , — Sur les ordres du môme magistrat, les
10S

 gardiens de la paix ont procédé à l'arresta-
l ' tion d'un sieur J.-B. Mathieu, âgé de 4-1 ans,
1
," domicilié rue d'Essling, 48.

Mathieu, qui est marchand de vieux fers,
est inculpé de complicité de vol par recel.

Vol. — La femme Eugénie Dellessert,
la âgée de 48 ans, ménagère, a été arrêtée hier,

los sous l'inculpation de vol d'une somme de
*f 390 francs, au préjudice do M. Chabanes,
•*• son ancien propriétaire, demeurant rue
Bti Piorre-Corneilie, 158.
ls" La femme Dellessert, qui a fait les aveux
ra complots, a été écrouée.
es u.

Exposition de Lyon. — Une grande réu-
a nion de commnroan ts et d'in dustriels aura lieu
I ce soir, jeudi, 2 juillet, à 8 heures 1/2, dans

la grande salle du restaurant Grûber, place
des Terreaux. Elle a pour but d'entendre le
rapport de la commission nommée au Palais
de la Bourse, sur la marche de cette grande

II entreprise.
r,
)- A^îs important

Une récompense de 200 francs est promise
ît par M. Barillot, aux pêcheurs, bateliers,

gardes d'écluses, riverains et autres person-
[._ nés qui pourraient découvrir le corps de son

fils, noyé accidentellement le 29 juin dans
la Saône, près St-Germain-au-Mont-d'Or. Il

. les prie de vouloir bien le recueillir et le
l" prévenir de suite, 8, rue Constantine, Lyon.

Signalement : âge 29 ans, brun, petite mous-
 tache, costume de ville, taille moyenne,

cheveux courts.

j Annuaire général du Commerce
de Liyon et du Rhône

(Indicateur Fournier)

ie . L'administration de cet annuaire vient de
faire paraître un supplément contenant tous

t- les changements survenus dans la çartie
professionnelle du 1er janvier au 30 juin et J

" qui sont parvenus à sa connaissance. Ce
supplément est distribué gratuitement à tous

s nos souscripteurs de l'année courante et
sera vendu 0,50 centimes à l'agence Four-
nier, 14, rue Confort. <

Nos souscripteurs apprécieront, nous en (

g sommes convaincus, cette nouvelle amélio-
ration, qui leur permet ainsi de connaître i
les modifications survenues dans le com-

;x merce lyonnais. ]

5 ' FÊTE NATIONALE

" Deuxième arrondissement municipal. — !
Les . comités régulièrement constitués on vue do l

3 la eélébtîltioii de. la Fête nationale dans le fl« ar- ;
e rondissement, ainsi que lés Sociétés musicales,

sont invités à déposer leurs procès-verbatis et 1
5. leurs programmes au secrétariat de la mairie du t

s IIe arrondissement avant le 5 juillet courant.

Quatrième arrondissement. — Les comités C

e régulièrement constitués pour l'organisation de
j la fête nationale, dans les divers quartiers de la

Groix'Boussc, sont invités à déposer leurs pro-
cès-verbaux et leurs programmes an secrétariat
de la mairie du qualrième arrondissement, avant ç
Je 6 juillet, terme de rigueur. J

! -tu J
1 Sixième arrondissement. — Les citoyéM

qui ont l'intention de constituer des comités de J
quartier, en vue de la célébration de la fête nsi- (

1 tionafo du 14 juillet, sont priés de faire parvenir
j à la mairie du sixième arrondissement, avant le 'c

6 juillet prochain — délai do rigueur — fa compe-
> sition des.burçaux de ces comités et les program-

mes des réjouissances qu'ils se proposent d'or'ga-
1 niser.

 1

Réunion do; nabilanls des rues Garibaldi, pal'- 1
fie comprime outre lësa rites Bossuet, Barrîéf, Loi- f

s kiaU, Amédée-îlonnet  et iîusïeaull, cii soir/ rue
' Garibàldi, 108. ' ;

* *
îles habitants de la rue Vendôme, partie com-. C

1 prise entre les rues Rabelais et de Bonnel, sont /
3 convoqués à une réunion demain, % juillet, chez ,
, M. Saunier, cafetier, à 8 heures du soir.

» t
1 Réunion des habitants du Gourguillon et place
L Beauregard, samedi 5 courant, à 7 1, du soir, I
1 comptoir Pezet, afin de s'entendre àfl'oecasion de |

la fête nationale. _

• Dernière fleure
PAR SERVICE SPÉCIAL. f

 -•:-:h ;v« ^-^^. . à

ENTRS OFFICIER ET tSÊ&ËÔtM

Alger, I" juillet. j

Un journal algérien a parlé d'un ïnci- :
dent entre un capitaine et un médecin mi- 
litaire. à Médéah, qui a vivement ému &
tout le corps des médecins militaires.  s<

Le médecin major du l Ar spahis a'étant :,
plaint au colonel que la nourriture d'un
escadron était mauvaise, le capitaine de a,
cette compagnie considéra cette plainte ce
comme injurieuse pour lui, et en demanda sc
raison an médecin qui refusa de se battre, d(
déclarant que c'était une affaire de ser-
vice. Alors le capitaine se livra sur le Ai
major à des voies de tait, b<

L'affaire fut portée devant fie colonel fcqui infligea au médecin trente jours d'ar- sr
rets. Sa punition unie, le médecin-major
pria le colonel de l'autoriser à s'adresser dc
à d'autres capitaines du régiment, disant
qu'il se battrait avec celui qui se déclare- sorait solidaire des voies de fait du capi- a
taine à son égard. dj

Le colonel ayant refusé, le médecin ^
major a, dit-on, réclamé une enquête a si,
l'autorité supérieure.

. ±— de
LE LIEUTENANT LlVRAGHI - re

. Rome, 1er juillet. de

Le lieutenant Livraghi, qui est arrivé
aujourd'hui, a été incarcéré dans la prison cei
du tribmaii ..--: M.

 Srf» fjr bîl
RIXE BANS tîK CABARET Jo

Toulouse, 1er juillet. se'

A la suite d'une querelle survenue dans mi
un cabaret de la rue des Recollets, le 3t
nommé Mathieu a frappé à coups de cou- £,
tean les deux frères Maynenc. au

L'une des victimes est dans un état dé- T '
sespéré. L'assassin a été arrêté. pi.

LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE <

Washington, 1er juillet. —

Une proclamation du président accorde
la concession des droits d'auteur aux
Etats-Unis, aux citoyens ou sujets de Bel- .
gique, de France, d'Angleterre et de J
Suisse. 1 tri

en EMEUTE MILITAIRE

'a~ Folkestone, 1er juillet,

ti- La prétendue émeute militaire annont
.., cée se réduit à une rixe entre soldats e-
U agents de police au sujet de l'arrestation

>st d'une femme ivre.
Plusieurs perturbateurs ont été arrêtés

et l'ordre a été promptement rétabli.

11
 UNE GRÈVE

é, Londres, 1er juillet.

).e Plusieurs milliers d'ouvriers en fer de
Glyde se sont mis en grève aujourd'hui.

5S quoique les patrons aient accepté les
1- conditions imposées par les délégués des
i, ouvriers.

i, UNE QUARANTAINE

Paris, 1er juillet,

t, On mande cle Constantinople qu'une
f' quarantaine de cinq jours vient d'être
f imposée à toutes les provenances du golfe
^ d'Alexandrie.

LES GRÈVES EN IRLANDE
x

Dublin, l° r juillet.

La grève s'étend toujours. Presque tous
l- les employés du chemin de fer du North-
u Mail, entre le port et la gare terminus,
t se sont mis en grève ce matin.
e les boulangers de la ville et des fau-
s bourgs déclarent qu'ils seront obligés de
e fermer leurs boutiques, par suite du man-

que de farine, si la grève se prolonge.
Les patrons disent qu'ils ne peuvent pas
accepter les conditions des grévistes.

e , „

î —•"*

î Dépêches Téléphoniques
1
3 Paris, 2 juillet 2 h. matin.

L'ESCADRE FRANÇAISE

Uescadre française reçoit, à Copenha-
gue, de nombreux visiteurs.

La population a fait un accueil enthou-
» siastc à nos concitoyens.

Tous les monuments de la ville sont
pavoises ; le drapeau français flotte par-

> tout.
L'amiral Servais a été reçu par le

\ prince impérial.

'-, GUILLAUME II A AMSTERDAM |

La ûotte impériale est arrivée pour
prendre part aux fêtes qui sont données
en l'honneur de Guillaume II.

L'enthousiasme paraît plus officiel que
i réel.

On dit dans le peuple que jamais la
Eollande ne fera partie de la triple
alliance.

LE LIVRE D'UN COURTISAN

Le comte Douglas, favori de l'empereur,
vient de publier un livre intitulé : « Trois
années sur le trône » dans lequel il fait
un éloge outré de Guillaume II, qu'il ap-
pelle l'Alexandre de la nation allemande
et le Périclès de la Prusse.

On ne doute pas que l'ouvrage ait été
commandé par l'empereur.

UN TOPILLEUR POUR LE JAPON

Les chantiers du Havre auront terminé,
dans quelques jours, la construction d'un
torpilleur commandé par le gouvernement
japonais.

Toutefois, ce torpilleur, ne sera r>a:;
lâliûéMï Les pièces en serpnt démontées
et seront expédiées au 'Jsf,oii, où doit
avoir 'ÛC'd hi -,aBCejHeflf-

LES ÔTMWASTES. ,A ^AGUE

Au sujet de fa visite d$s gyuJmsio?
français"n Pfagué, les Allemands corni-
huent à faire dès leurs, Ils se montrent
indignés de l'accueil chaleureux reçus par f,

 nos compatriotes. {
Ce soir, dans un concert où l'on a exè-

'; cuté l'hymne russe ot la « Marseillaise »,
les Allemands ont protesté^ mais ils ont j
dû cesser toute manifestation hostile de*
rant l'attitude très énergique de l'assis-
tance et devant l'intervention du bourg-
mes£re,r qui â dû prendre des mesures . ï

pour rétablir Tordre.
 l

TR/BUNE DES CGMiTÉS \
Comité de ôoneôritration républicaine du I

3° arrondissement. — Réunion de la commis- 1
sion permanente, ce soir, à huit heures et àêmië, e
à la brasserie Gorompt,

COMMUNICATIQHS 0f YEUSES \
Société amicale des employés géomètres -^

et entrepreneurs. — Réunion mensuelle «e /,
- soir, à 8 heures 1/2 au siôgo social, place des

Terreaux, 6. Les nouvelles adhésions seront re- f
eues à cette réunion, 1

Bourse du Travail -— Tous les bureaux des i
;

syndicats adhérents à la Bourse du Travail sont *
convoqués pour jeudi, 2 juillet, à 8 heures du
soir, à la Bourse. n

Ils devront présenter les lettres de convocation d
de leurs chambres syndicales. 4

Boulangerie coopérative. — Les personnes
désirant faire partie d'une Société coopérative do à
boulangerie, en formation dans le 8° arrondisse- t-
ment de Lyon, peuvent s'adresser, pour prendre
connaissance dos statuts et souscrire, aux adresses -
suivantes :

MM. Branche, rue Dumoulin, 21 ; Tirant, rue
de la Madeleine, 68 ; Ghaboud, rue deBéarn,45,
de 6 à 8 heures du soir. j

L'Avant-Garde de la Mulatière. — Los so-
sociétaires sont priés d'assister aux répétitions,
à dater do co jour, tous les mercredis et vendre-
dis. Les cours seront donnés par M. Verler, pro-
fesseur do gymnastique. Les inscriptions sont
reçues, de 8 a 10 heures, le jour de repétition, au ci
siège.

La Tutélaire, société de patronage scolaire p
de la Groix-Roussc. — En remerciant ses géné-
reux donateurs, l'administration porto à la con- "A
naissance de la Société, les 'dons reçus pendant le „
dernier trimestre :

Un ami de la Tutélaire, 126 fr. G5. Boulangerie
sociale de prévoyance, 100 fr. Administrateurs de 
cette boulangerie,. 7 fr. lEpicerie ouvrière, 25 fr.
M. Caillet, 20 fr. Anonyme, 3 fr. Tronc chez Gar-
bit, à Serin, 14, M. Desconge, cafetier, 4 fr.
•Joyeux zéphyrs, 17 fr. 25. Total 316 fr. 90.

Société fraternelle des placiers et repré- „
seiftants de commerce de Lyon. — La com-
mission du banquet de la Société des placiers et 6,
représentants de la ville de Lyon invite tons les g
placiers, sociétaires ou non, à assister au ban-
quet annuel, qui aura, lieu, le dimanche 5 juillet,
au restaurant Gagnaire, 79, cours Vitton. Ot

On trouvera des cartes au siège social. 13, rue a
Jean-de-Tournes, et au comptoir de la Poste,
place des Terreaux. I

Le prix est de 5 francs.
On peut, souscrire jusqu'au 2 juillet.

TRIBUNE OUVRIÈRE

Commission executive de la chambre i
syndicale des cochers et conducteurs de 1
tramways et simil aires de Lyoa. — La com- ' U

mission d'initiative, ainsi que les membres
nommés dans l'assemblée générale du 3 11m
dernier pour s'adjoindre au bureau afin d elabo-

,+ rer les nroiets de règlement de la caisse de se:
lt cours, son? priés Ae se rendre à la réunion qui
'" aura lieu aujourd'hui, jeudi 2 millet, à oiv.e
2 heures du soir, à la, Bourse du Travail, ,39,

cours Morand, ancien théâtre des Variétés, au

„ premier étage. . . . ,,,,-M;
s Los membres de la commission qui par oubli,

n'auraient pas reçu leurs convocations, sont
priés de considérer le présent avis comme une

invitation à y assister.
Syndicat des ouvriers boulangers. — Réu-

nion générale aujourd'hui jeudi, a 2 h. clu soir,

0 salle §e la Bourse du Travail. MM. les patrons
B de Vaise, Perrache, Saint-Clair, la Croix-Rousse,

peuvent demander des hommes par téléphone a

S la Bourse.
3 Syndicat des Dames réunies. — Réunion

extraordinaire dans laquelle sera traitée une
question de la plus haute importance pour toutes
les citoyennes composant le bureau du syndicat,
ce soir 'à 8 h„ à la Bourse du Travail.

Syndicats de la 6- catégorie du conseil
des prud'hommes (dite du papier). —- Reunion
des commissions arbitrales vendredi 8 juillet, a

) 8 h. du soir, au siège du syndicat desimprimeurs-
1 lithographes, café dc la Patrie, quai des Cei£S-

tins, 1.
Chambre syndicale des chaudronniers en

cuivre. — La corporation des chaudronniers en
cuivre, par sa décision du 27 juin courant, a dé-
cidé la mise à l'index des maisons Gaune et Bor-
ret, constructeurs de chaudronnerie et invile les

' ouvriers de Lyon et des environs à ne pas se
présenter dans ces maisons pour y travailler. Elle
fait juge de leur conduite les collègues do la cor-
poration à l'égard do ceux qui manqueraient à cet
engagement et qui continueraient d'y travailler.

Chambre syndicale des ouvriers confi-
seurs, pâtissiers et chocolatiers. — Appel
aux ouvriers non encore syndiqués. — Les ou-
vriers des corporations ci-dessus énoncées ont
l'honneur de vous informer qu'ils viennent, dans
le but de se placer eux-mêmes et de venir en aide
le plus possible aux ouvriers des dites corpora-
tions qui se trouveraient malades ou sans tra-
vail, de se former en chambre syndicale ; ils
vous engagent à venir grossir le nombre des
adhérents, en vous faisant remarquer que vous
ne pouvez en retirer que profits et bienfaits.

Les adhésions par demandes écrites seront re-
çues au siège do la chambre syndicale, rue du
Plâtre, 8.

Le prix des. adhésions est ainsi fixé : 2 fr.
pour l'inscription et 1 fr. de cotisation mensuelle.
Chaque ouvrier qui en fora la demande recevra
un livret matricule, sur lequel sont transcrits les
statuts de la société.

tËÈÂ TUgS ET CONCBffl
Concerls-Beliecoiiî". — Aujourd'hui l or juil-

let, à 8 heures 1/2, grand concert.

Première Partie, — Poète et Paysan, ouver-
ture (Suppé). — A. Barcarole Veneziale (Sudessi).
B. Havanaise (Paladilhe). — Les Gnomes (Eilem-
ierg). — Fantaisie-Aubade (Paul Claes).

Deuxième Partie. — Martha, ouverture (Flo-
tow, _ La Moissonneuse, valse (Netjearhijen).—
Guillaume-Tell, grande fantaisie (Ro'ssini),arran- 
gée par G. l'argues. — Le Verre en main, polka
(fi'alirbach).

Théâtre de Charbonnières. — Opéras co-
miques et Opérettes. — Représentations les
lundi, mardi, mercredi et samedi; le jeudi, grand
bal.

Concerts de l'Horloge. — Cours Lafayette,
angle de la rue Tête-d'Or. — Tous les soirs,
à huit heures : Concert, Opérettes, Vaudevilles,
Monologues.

Grande Brasserie Française (Croix-
Rousse) . — Tous les soirs, à huit heures : Grand
Concert.

SOCIÉTÉ BE SÉOmFBl DE LYON
Sommaire du numéro du bulletin

du ±w juillet 1891

La Sahara Docteur Weisgerber.
Le Japon. ...... Abbé .Marnas.
M. de Lanessan à Lyon.

Chronique géographique ;
Afrique. — Nos explorateurs : Mizon, Cram-

pol, Bybo-wsîsy, Monteih Grozat, Quinquerez,
Trivier. — Le colonel Archinard. — Lignos pos-
lales pour l'Afrique. — Annamites au Gabon. —
La ville naissante de Bizortc. — Obock. — La fa-
mine er: Abyssinie. — La mission russe en Abys-
sinie. — Les allemands en Cameroun. — Docteur
Nacfitigal. — L'insurrection aux Comores.

Asie. — Relations commerciales entre le Ton-
kin et la Chine. — Les Anglais et l'Afghanistan.
— Le transsibérien-.

Amérique. — Le dernier recensement des Etats-
Unis, par L. Gallois.

^"oue des publications des, sociétés étran-
gères, T Publications italiennes; Par M. E.
Chambeyrori.

Correspondance*
Revue bibliographique.
Bulletin météorologique de l'ObseraatoMX 4e

Lyon : mois do mars et avril.

Pris : 2 francs

Le Bulletin de la Société parait régulière-
ment tous les deux mois. Il reproduit les

' conférences faites à sa tribune, contient une
chronique des faits,, géographiques, un
compte rendu des publications géographi-
ques étrangères et une revue bibliographi-

que.
On peut s'y abonner au prix de 10 franès

par an, au secrétariat de la société, 6, rue de
l'Hôpital, à Lyon.
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Premier arrondissement. — Roux, mort-né,
ruo Imbert-Colomès, 5, f. 6 h. — Placide Fluri,
cafetier, 56 ans, rue d'Algérie, 18, f. 4 h.

Deuxième arrondissement. — Veuve Cortet,
née Clerc, rentière, 78 ans, rue Neuve, 6, f. 9 h.
— Charles Gautier, rentier, 82 ans, église d'Ai-
îiay, f. 11 h. — Julie Payet, 2 ans, Charité, f. 1 h.
— Jean Fourneyron, 83 ans, Charité, f. 3 h._ —
Jeanne Ghassin, domestique, 46 ans, Hôtel-
Dieu, f. 9 h. —• Jean Mante-Berton, journalier,
05 ans, Hôtel-Dieu, f. 5 h. — Cécile Boudet, lin-
gère, 53 ans, place Bollecour, 31, f. 7 h.—Jeanne
Ghevieux, 8 mois, place Ampère, 2, f. 6 h.

Troisième arrondissement. — Charlotte Ta-
che, 84 ans, route d'Heyrieux, 179, f. 8 h.—Fran-
çois Retin, 6 mois, rue Paul-Bert, 149, f. midi.—
Épouse Bussillat, née Bessicre, fleuriste, 73 ans,
rue Saint-Agnan, 14, f. 2 h. — Epouse Melin, née
Giraud-Bat, ménagère, 25 ans, rue Boarn, 52,
1. 6 h, — Henri Boutley, 2 mois, boulevard du
Parc-d'Artillerie, f. 7 h. — Epouse David, née
Floret, 82 ans, avenue des Ponts, 70, f. 5 h. —
Piarre Nantas, s. p., 33 ans, route cle Vienne,
S06, f. 10 h,

Quatrième arrondissement. — Joseph Lyan,
4 mois, grande-ruo de Cuire, 61 bis, f. 6 h

Cinquième arrondissement. — Vouve Bobi-
chon, née Vray, s. p., 75 ans, chemin do Cliou-
îans, 74, f. 10 h. — Epouse Gauthier, née Tré-
bour, s. p., 61 ans, grande-rue do Vaise, 20, f. 4 h.
— Antoinette Fournier, 9 ans, quai do l'Arche-
vêché, 13, f. 6 h.

Sixième arrondissement . — Louise Barbier,
50 jours, rue Bugeaud, 95, f, 6 h. — Aimé Cour-
mont, employé de commerce. 40 ans, ruo Bu-
geaud, 79, fr. 8 h. — Jean-Baptiste Rubat, curé
de la Rédemption, 68 ans, place clos Hospices, 5,
f. 10 h. — Paul Persegol, menuisier, 21 ans, rue
Robert, 50, f. 2 h.

Pilules Suisses !
Le médicament le plus populaire de France

BOURSE BE LYON
Du 1" Juillet 1891

FONDS B'ÉTAT
3 •/« Français.. 93 35

Au porteur 95 25
Amortissable

4 -5/31883 105 ..
Italien 5 0/0
Espagne 4 0/0ex
Hongrie 4 0/0
Autriche i 0/0 76 ....
Russe 5 0/0 62
_ i 0/0 67
_ 4 0/0 75
— i 0/0 80.. 98 ..
— i 0/0 89.. 98 05

D. C. Ottom. s. D. 18 G0
Dette égypt. un.. 489 ..
— Obligat. priv. 467 50

Portugais 3 0/0
— 5 0/01889

Crédit foncier
Crédit mobilier... ... ..

Crédit Lyonnais . . 793 75
Mobilier Espagnol
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane . 585 . .
Banque P.-Àutric. 469 37
Société lyonnaise
Paris-Lyon-nlédit. 1478 75
Àndalous
Chemins Autrich.. 647 50
Cacérès-Pnrtugal
Lombard-Vénitien
Méridionaux...'.
Nord de l'Espagne
Portugais
Saragosse
Canal de Suez

Parts fondât
Canal interoc. ... 32 50
Société f. lyoan.. 321 25

©BkKKATIOWS
Ville de Lyon.... 101 50
V. de Paris 1860

1865
— 1869
— 1871 410 ..
— 1875
— 1876
— 1886 408 75

V. de Marseille 77
Fonc. 1877 3 0/0 395 50
Com. 1879 3 0/0 471 . .
Fonc. 1879 3 0/0 470 ..
Com. 1880 3 0/0 467 . .
Fonc. 1883 3 0/0

— 1885 3 0/0 466 . .
Brésiliens 4 O'O
Bombes S.-Est... 438 ..

— nouv
Paris-Lyon-M'jd. . 448 50

— 1866.. 442 75

Lyon-Fourvièro
Ouest- Lyonnais
S. fonc. lyonn... 359 ..
Andalous 3 0/0.. 369 ..
Aùtriche-ïïongr.l 0

Beira-Alta 3 0/0
Caçérès-Poriug... 267,..
Lombard ancien.. 330 50

— nouv. ... 330 . .
Nord-d'Espagne. 5 351 . .
Portugais 3 0/0. . 253 . .

— 4 0/0.. 315 ..
Gaz de Lyon 1245 ..
Forges def'Honne
Creuset 1625 . .
Mines de la Loire. i67 50
Montrambcrt.
Saint-Etienne. . . . 292 ..
Croix-Housse. .. . 500 ..
0. -Tramways Lyon 662 50

BOURSE DE PARIS
Du ier Juillet 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

rnMPTUNT -—r"*—'"—"Xrr" HAUSSE BAISSECOMP1ANT HJER AUJ0UHD.

3~Ô/G 95 25 95 . . "7777 ' .. 25~
3 0/oamort. ex.. 96 10 95 20 90
4 1/2 1883.... 105 25 105 50 ..25 ....
3 0/o nouveau. . 93 90 93 75 15

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PBEMIBR DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
B HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h.

P>Q0" "3 0/o Français.... 95'2ï'4/2 95 02 1/2
93 70 3 0/o nouveau.... 94.. 93 75

105 40 4 1/2 Fr. (1883).. 105 80 105 75
93 90 5 0/o Station 93 95 93 75
74 25 4 0/o Espagn. eXi-r 74 40 74 50
.... Hongrois 4 0/0... 9jJ
46 30 Portugais 45 80 45 75
.... Russe 4 0/o 80

 bette Egypt, unif. . 488 75
4420.. Banque de France. 4410.. 1400..
1268 75 Crédit Foncier. . . . 1268 75 1268 75
475.-. Banq. d'esc. Paris. 472 50 475..
800.. Crédit Lvonnais... 800.. 798 75
583 75 Banque "Ottomane. 587 50 586 25
470 . . Banque Autrich . . . 408 75

 Mobilier Espagnol . 137 50
32 59 Panama

1483 75 Paris-Lynn-Méd . . . 1485
646 25 Autrichiens 650.. 647 50
237 50 Lombards 242 50 24125
3 17 5|) Saragosse 312 50 315..
312 50 Nord Espagne 31125
.... Méridionaux 683 75

2768 75 SiieZ 2775.. 2765.,
95 1/2 Consolidé 95 5:8 [85 11/16

  "wtffifelin»

APRÈS BOURSE
Du fér Juillet 1891

3 0/0 français . . 95 01
— d/25 0 77
— d/50 0 57

Italien 93 77
Extérieure 74 7/16
Hongrois 92 31/32 '
Russe 1880 98 1/2

— consolidé . 99 . . '
Orient 73 5/8
Portugais 45 15/16
Turc 18 m
Egypca unifiée.. 488 12

— privilég. 464 37
Banque Ottom.. 586 56 :

Douanes 462 50
Rio Tinto 575 62
l'harsis 159 37
alpines 198 12
De Beers 355 . .
rabacs 350
Panama 32 . .
chèques Lsnd . . 25 235

— à vue ... 25 25
— s/Ber. . 122 75
— Pétersb.. 287 ..
— Vienne. 213 25
— Amst... 207 ..

1 0/o franc, n.. 93 75

Le marché de la Rente Française a été agité,
puis alourdi sur la substitution du report de
à centimes à un déport do 9 centimes sur le 3 •/,
ancien.

Londres soutenu.
Places allemandes affaiblies.

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 1er Juillet 1891

ACTIONS

Trifail 408 ..
— «5 ..

Alpines 197 50

Tharsis! '.'.'.'.'..'.'. 161 .'.
Lantoira 258 . .
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS
N.-E. Hongrois. 505 50
Furstemberg
Pottendorf
Lots Turcs

Azow
Séio

OW OT1 & BHDn des Jeunes Gens,
îk UhàkWh de 14, à IS ans, pour

travail facile et rétribué cle suite. — S'adres-
ser à l'Echo de Lyon, rue de la République,
no 48.

CONDITION DES SOIES DE VÎM
Du 1" Juillet 1891

36 Organs. 16 3 1 7 » 2 » 1 1 5 » 3168
26 Trames. 1. I » » 1 » » 6 5 11 1 1954
95 Grèges. 11 1 4 18 5 16 114 2 14 9 7125

8 Diverses » » » » » » » » » » » »
3 Bobines » » » » » » » » » » » »>
>> Laine . . » » » » » » » » » » » »

168 28 5 5 25 6 18 » 21 8 30 10 12217

BALLOTS PESÉS
5 ;0rgans .>> » 1 1 » 1 » 1 » 1 » 366
3 [Traînes. s> » » » » » » » » 2 1 150

lWiGrèges. 8 » » » 1 » 148 5 40 37 7000
» Diverses » » » » » » » » » » »  »

148 8 » 1 1 1 il 1 49 5 43 38 7516

Ballots conditionnés depuis le 1er du mois. 168
Ballots pesés depuis le 1" du mois 148
—i» IIM IIII««III i   n niiiimiiiiiri muni mil min minimum u lu 1 II'I

F^ÂROHÉ DEJ.A CHAPELLE
Marché faible, 185 voitures

Paille blé, 1™ qualité, 36 fr. ; 2° qualité, 34 fr. ;
3« qualité, 32 fr. ; Paille de seigle, 44, 40 ot 38 ;
Paille d'avoine, 24, 23, 21 ; Foin. 54, 52, 50; la
Luzerne, 55, 52, 51 ; Luzorne nouvelle, 46, 45, 44.

Le tout rendu dans Paris au frais de l'acheteur,
frais de camionnage etdroits d'entrée compris par
100 bottes clo 5 kil., savoir :

6 fr. pour foins et fourrages secs, 2 fr. 40 pour
paille, fourrages on gare.

On cote sur wagon, par 520 hilogs : foin, 1"
quai., 42 à 46 fr.; 2" quai., 37 à 41 ; luzerne, 38 à
47 ; paille do blé, 27 à 34 ; paille do soigle pour
l'industrie, 32 à 36 ; paille de seigle ordinaire, 26
à 30 ; paille d'avoine, 20 à 22.

Pour les marchandises en gare, les frais de dé-
chargement d'octroi sont à la charge de l'ache-
teur.

HÂRCS-SÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

1<* Juillet 1891
Foin, 1er choix 100 kil, ? »» à 8 »»

» ordinaire » 6 »» à 6 50
Luzerne, I"- choix » 7 50 à 8 »»

» ordinaire » » »» à » »»
Paille de seigle » 3 50 à 4 »»

» do froment » 3 50 à 4 »»
« d'avoine » 3 25 à 3 75

Droits d'octroi non compris

Feuilleton de l'ECHO DE. LYON du
2 Juillet (8)

PAR

LU DO VIO JOHANNE

Il avait négligé de prendre les précau-
tions essentielles.
. Phœbus était tombé sans se faire le
moindre niai.

Quand le barbier s'en était aperçu, i\
" était trop tard.

Il ne. pouvait pas descendre dans le ca-
veau pour se mesurer avec son prison-
nier !. . .

L'officier, pour comble de malechance,
était armé.

La lutte aurait été trop inégale !
Il ne serait pas ressorti vivant de l'ou-

bliette, la police impériale aurait été
privée de ses services et monsieur de
Savignac aurai!, dévoilé cette malencon-
treuse histoirel.

Mais il avait trouvé un expédient.
Joquelet avait envoyé sa tille Nicole à

Phœbus qui s'était laissé séduire.
L'officier avait cru à l'amour de Ni-

cole et, pour reconnaître le service que
lui rendait la jeune fille en le faisant
s'échapper, il avait juré sur son honneur
de garder le silence.

— Alors, dit Fouché, monsieur de Sa-
vignac est amoureux de votre fille?

— Amoureux foui

— Et votre fille a joué habilement son
rôle?

, — Admirablement !
— Eh i bien, Joquelet, votre fille est

précieuse. Grâce à elle, nous retrouve-
rons le Gascon : il faudra m'amener ici
mademoiselle Nicole.

— Vous la présenter, Excellence?
— Je veux la voir, la féliciter et lui

donner un encouragement.
Joquelet se gratta l'oreille.
Il n'avait pas prévu cette, complica-

tion.
Cet avis était- Un ordre formel
Gom mont Nicole allait-elle l'accueillir ?
Joquelet» plus confus que jamais, ren-

tra a sa boutique, préoccupé et rêveur.
Il était soulagé, après la confidence à

moitié mensongère, d'une grosse inquié-
tude.

Mais il avait échangé un souci contre
un autre.

Qu'allait faire Nicole?
Celle-ci n'était pas à la maison.
Elle avait profité de l'absence de son

père pour donner un tour de clef à la
boutique du barbier et transporter elle-
même la valise de Phœbus à la message-
rie du coche.

Là, elle s'était donnée comme la ser-
vante de l'auberge de la Licorne.

Elle était chargée de déposer là le ba-
gage d'un voyageur.

Au moment où elle faisait enregistrer
la valise au nom de M. le lieutenant de
Savignac, un soldat s'approcha d'elle.

— Mademoiselle, dit-il, je suis l'or-
donnance du lieutenant, et je reconnais
cette valise.

Nicole ne broncha pas.
Le voltigeur poursuivit :

_ — Mon lieutenant est-il à l'hôtelle-
rie?

*~ i* ne ^h pas, monsieur.
—- En ! Eh î Je vais vous accompa-

gner, ma jolie fille t comme ça, ie le
saurai} -

 J

Hhioî'è protesta.
Mie avait de nombreuses courses à

iaire dans le voisinage et pria le soldat
ae ia laisser se retirer-.

Nicole S'app^oehà &i| guichet et retint
une plcu;rj polir un second voyageur.

"•- Vous savez, la belle, reprit le volti-
geur, je m'appelle Landrin, tout au ser-
vice_de vos beaux yeux !

Nicole s'esquiva'rapidemefit.
_ Quand elle revint, Joquelet l'instrui-

sit de son entrevue avec Fouché.
— Je m'en suis tiré comme j'ai pu,

dit le barbier, seulement...
— Seulement ? interrogea Nicole.
— Le ministre veut te voir.
-r- Moi?
— Toi-même.
— Pourquoi ?
— Pour t'adresser ses félicitations.
Et Joquelet mit sa fille au courant de

la conversation qu'il avait eue une heure
auparavant avec le chef de la police im-
périale.

— Je n'irai pas ! dit Nicole après un
instant de silence.

— Tu n'iras pas ?
— Tu auras tort. Ecoute-moi bien.

Moi, je n'ai plus maintenant à m'inquié-
ter de l'officier. Et je n'en suis pas fâché.
Le ministre sait à quoi s'en tenir. Mais
comme il n'est pas homme à lâcher une
proie et que, d'autre part, tu as des rai-
sons de femme pour éviter des ennuis à
ce gentilhomme...

'•=*' Vous avez peut-être raison, mon
père.

— Tu comprends f
—- Oui, si je suis instruite dès pièges

de Fouché, je pourrai plus facilement en J
préserver M. de Savignac. w

— A la bonne heure. 1
Le conseil de Joquelet avait du boin
Nicolfy maiiitehàiit $ S'en rendait

Compte.
— Avez-vous pris jour ? demanda-t-

elle.
— Non, dit le barbier, rien n'a été fixé

encore.
— Eh ! bien, attendons une quinzaine,

reprit Nicole.
— Quinze jours, c'est longt
— Ils me sont nécessaires.
— Tu as un projet?
— Oui.
— Soit ! Alors, tu consens ?
— Je vous le promets, dit Nicole d'un

ton résolu.
Le visage du barbier avait repris sa

sérénité.
Il s'en remettait désormais à sa fille

du soin de terminer ou de continuer l'a-
venture, au gré de sa fantaisie.

Le soir, à huit heures, quatre chevaux,
attelés au coche d'Orléans, piaffaient sur
le pavé du carrefour Buci.

Les voyageurs avaient pris place dans
la voiture.

Phœbus s'était installé dans le coupé.
Le dernier voyageur inscrit arriva.
C'était un jeune homme, coiffé d'un

large chapeau et dont la moitié du vL
sage, gracieux et imberbe, était caché
par les plis d'un caban.

Le postillon monta à cheval et fit cla-
quer son fouet.

— Tout est prêt ! cria le maître de
poste en fermant soigneusement les por-
tières. En avant !

^f|jHe, coche s'ébranla au galop.

^^X^y' Chasse à l'homme

Le coche avait pris la direction de la
porte de MontfoUg'e.

Il était nuit close.
Suspendus à des chaînes tirées en tra-

vers des rues ou à des poteaux dressés
aux angles des maisons, les réverbères
jetaient, sur le pavé humide et glissant,
la pâle lumière de leurs lanternes fu-
meuses.

Le coche éclairait ses panneaux re-
bondis en traversant cette buée de sa-
fran, puis se plongeait dans l'ombre. Les
grelots des percherons tintaient en ca-
dence dans les rues étroites.

Quelques-bourgeois, entr'ouvrant leur
fenêtre, regardaient un instant:

— C'est le coche ! disaient-ils.
Et ils se renfermaient chez eux.
A l'intérieur, la voiture était au com-

plet.
Phœbus de Savignac avait pris place

dans le coupé.
Enfoncé dans une encoignure, il s'é-

tait arrangé pour passer la nuit le plus
commodément possible.

Landrin avait grimpé sur l'impériale,
et, abrité par l'épaisse capote de cuir qui
recouvrait les bagages de l'arrière, ra-
mait sa pipe avec délices.

— Il n'y a rien de tel, se disait-il, que
la fumée de ma bonne Pétronille pour
chasser les brouillards de la nuit t

De l'intérieur du coche, on distinguait
à peine les objets du dehors. La sil-
houette des maisons s'estompait dans II
brume et les arbres, bordant la- route,
semblaient se poursuivre les uns les au-
tres, en sens contraire de la voiture,
dans une muette et nocturne farandole.

La nuit se passa sans encombre.
A quelques lieues d'Orléans, le coche

s'arrêta devant une auberge.
C'était un des relais du voyage.
Il était quatre heures de L'après-midi.
Le conducteur, ainsi que l'y obligeait

le règlement des maîtres de poste, pro-
fita de la halte pour faire l'appel de ses
voyageurs et leur demander s'ils comp-
taient coucher à l'hôtellerie du Grand-
Cerf.

Là diligence allait à Tarbes.
Le parcours était divisé en cinq hal-

tes principales : Orléans, Châteaurottx,
Limoges, Agen et Auch.

Dans chacune de ces villes, les voya-
geurs avaient le droit de demander une
nuit de repos et un lit confortable.

Ceux qui désiraient poursuivre leur
voyage d'une seule traite repartaient
avec des chevaux frais, un conducteur
et un postillon nouveaux.

Les autres prenaient la diligence du
lendemain et continuaient leur route
jusqu'à destination.

Les uns arrivaient plus vite, mais un
peu plus fatigués.

Les autres arrivaient plus tard, mais
beaucoup plus dispos.

Le conducteur compta les voyageurs.
Le nombre était exact.
Il procéda ensuite à Un appel.

(A Suivre)


